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Mots clés : 

Inventorier :  identifier et délimiter les zones humides présentes sur un périmètre 

Caractériser : il s’agit, dans notre étude, de valoriser l’inventaire des zones humides en faisant 

ressortir les caractéristiques (traits physico-chimiques, biologiques climatiques,…) dominantes 

du site. 

Hiérarchiser les zones humides : prioriser les sites en fonction de leur état de dégradation et 

leurs intérêts afin de leur attribuer un niveau d’intervention adéquat. Il ne s’agit pas de faire 

ressortir certaines zones humides comme « d’intérêt secondaire ». 

Fonctions : elles correspondent à l’ensemble des processus naturels qui se déroulent au sein du 

milieu et sont à l’origine des rôles majeurs joués par les zones humides au sein des écosystèmes. 

De l’expression de ces fonctions résulte un ensemble de propriétés ou fonctionnalités (Anras, 

2005). 

Services : avantages pour la société liés à l’exploitation indirecte des fonctionnalités. (Anras , 

2005). 

Valeurs : estimation des bénéfices, directs ou indirects, que l’homme retire de l’exploitation des 

fonctionnalités des zones humides (Anras, 2005). 

Critère : élément auquel on se réfère pour juger, apprécier, définir une propriété ou un état 

d’une zone humide. 
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I. Introduction 
 

Longtemps considérées comme des milieux insalubres, sources de maladies et de 

disparitions, les zones humides ont suscité des inspirations négatives dans l’imaginaire de 

l’homme (Fustec.E, Lefeuvre.J.C, 2000). Cette répulsion qui a pris son essor au cours du 18e 

siècle (Derex, 2001), s’est pérennisée au cours du temps et a eu pour conséquence la mise en 

œuvre d’opérations de dessèchement visant à contrôler ces espaces de transition entre terre et 

eau (Fustec.E, Lefeuvre.J.C, 2000).  

Les zones humides, véritables écotones1, sont des espaces au sein desquels les multiples 

contextes hydrogéomorphologiques confèrent au territoire des fonctionnalités sources de 

services écosystémiques2. En ce sens, Mitsch et Gosselink (2000) reconnaissent une valeur 

économique des zones humides au titre de ces services rendus par l’émergence de fonctions que 

Fustec (2000) distingue en quatre catégories : fonctions hydrologiques (dont les fonctions de 

régulation hydraulique), biogéochimiques (pouvoir épurateur), écologiques (support de 

biodiversité) et sociétales.  

La reconnaissance des intérêts patrimoniaux et fonctionnels des zones humides au niveau 

international prend consistance en 1971 par la ratification de la convention RAMSAR et est 

relayée par des directives cadres européennes (Directive Cadre Eau, 2000).  

En France, il faut attendre la loi sur l’eau de 1992 (Loi n° 92-3) pour voir la prise en 

compte de zones humides notamment à travers leur capacité à  contribuer à la gestion équilibrée 

de la ressource en eau. Cette loi définit les zones humides comme « des terrains, exploités ou 

non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 

au moins une partie de l’année ». Les critères de végétation et d’hydrologie y sont suffisants 

pour définir une zone humide. Ils sont  repris par la loi sur le développement des territoires 

ruraux, dite Loi DTR, de 2005 (Loi n°2005-157). 

Ces différents textes forment les instruments réglementaires essentiels à la mise en place 

de politiques de préservation des milieux sur le territoire français. Ces dernières sont facilement 

identifiables au travers des SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) 

et SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau), dans l’optique de préservation de la 
                                                 
1 Zone de transition écologique entre deux écosystèmes. 
2 Services écosystémiques (définition du Millenium Ecosystem Assessment) : Les services que procurent les 
écosystèmes sont les bénéfices que les humains tirent des écosystèmes. Ceux-ci comprennent des services de 
prélèvement tels que la nourriture, l'eau, le bois de construction, et la fibre; des services de régulation  qui affectent 
le climat, les inondations, la maladie, les déchets, et la qualité de l'eau; des services culturels  qui procurent des 
bénéfices récréatifs, esthétiques, et spirituels; et des services d’auto-entretien tels que la formation des sols, la 
photosynthèse, et le cycle nutritif. 
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ressource en eau. Ces instruments font de la préservation des zones humides et de leur 

valorisation un objectif prioritaire nécessitant la mise en place d’inventaires au niveau de chaque 

SAGE.  

Plusieurs guides méthodologiques d’inventaires des zones humides ont ainsi été 

développés sur différents territoires (Bassin Loire-Bretagne, Rhône-Méditerrannée-Corse,…). 

Ces guides sont le plus souvent des catalogues des typologies de zones humides présentes sur 

les sous-bassins, ne présentant que très peu, et de manière hétérogène, les outils 

méthodologiques qui sont nécessaires à l’identification et à la caractérisation des zones humides. 

De plus, la dimension biologique n’est que rarement prise en compte dans ces inventaires 

existants. Pourtant, en France, 30% des espèces végétales remarquables et menacées vivent dans 

les zones humides, environ 50% des espèces d'oiseaux dépendent de ces zones et les 2/3 des 

poissons consommés s'y reproduisent ou s'y développent. Ces espaces représentent 4,5% du 

territoire métropolitain (Forum des Marais Atlantiques, 2006, d’après données Ifen). Ce rapport 

« surface / espèces » définit les zones humides comme de véritables puits de biodiversité. Au 

delà de ces considérations, force est de constater qu’aujourd’hui leur identification, délimitation 

et caractérisation restent controversées. 

Aussi, le Forum des Marais Atlantiques (FMA) propose de faire le point sur les 

différentes méthodologies et outils existants pour délimiter et identifier les zones humides et 

s’appuiera sur la démarche de pré-localisation des zones humides engagée par la DIREN des 

Pays de la Loire. Cette étude doit aboutir à la production d’un outil opérationnel de diagnostic 

soulignant les critères déterminants pour l’identification et la délimitation des zones humides. 

Cette dernière est importante vis-à-vis de l’intégration des zones humides au sein des documents 

d’urbanisme (PLU, SCOT, …), et pour l’application des contraintes réglementaires et fiscales. 

Ainsi, La loi DTR de 2005 (L211-1-1) impose de  « mieux identifier les zones humides afin 

d’assurer la cohérence des diverses politiques et des financements publics ».  

Dans le cadre de la convention de partenariat avec la région des Pays de la Loire, le 

FMA intervient afin d’accompagner la politique de préservation de la biodiversité et des milieux 

sur ce territoire. Dans cette optique, l’élaboration d’une approche méthodologique partagée pour 

la caractérisation des zones humides est un élément préalable à la création d’outils de 

préservation. Cette approche méthodologique intègre les notions de fonctionnalités des zones 

humides, tout en gardant en vue la problématique « biodiversité » et « habitat ». Par la suite, une 

« hiérarchisation » des zones humides selon leur intérêt (écologique, fonctionnel) doit être 

envisagée (Michelot, 2003). Elle donnera lieu à un « classement des zones humides » qui 

permettra, non seulement de comparer les différents sites qui seront identifiés, mais également 
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de servir de base à la mise en œuvre d’un plan d’actions en faveur de la préservation de ces 

milieux à forts enjeux environnementaux. 

Cette double perspective constitue le cahier des charges de la réalisation d’une approche 

méthodologique partagée de caractérisation des zones humides. 

 
Présentation de la structure d’accueil : le Forum des Marais Atlantiques  
 

Facilitateur de dialogue entre les utilisateurs des zones humides, conseiller et 

accompagnateur des collectivités, telles sont les principales missions du Forum des Marais 

Atlantiques. 

Le Forum des Marais Atlantiques est né dans les années 90 de l’idée partagée par ces 

fondateurs3, qu’un espace de médiation est nécessaire afin de faciliter la gestion durable des 

zones humides et de concilier les activités humaines avec une bonne gestion de l’eau, en qualité 

comme en quantité. 

Pour remplir ces objectifs, le Forum des Marais Atlantiques, avec une approche 

multidisciplinaire systématique, agit dans 3 directions essentielles : l’accroissement et la 

diffusion des connaissances sur les zones humides, l’appui méthodologique et technique aux 

porteurs de projets et l’animation du réseau et de la communauté que constituent les acteurs 

publics et privés de ces territoires. 

Dans une volonté de diffuser les connaissances, le Forum des Marais Atlantiques abrite 

un centre de ressources documentaires qui assure une veille permanente sur les thématiques 

propres aux zones humides, notamment au plan scientifique et juridique. La diffusion des 

connaissances se fait via une activité éditoriale importante, déclinée selon les publics : la lettre 

d’information « Forum », les fascicules intitulés « Vivre en marais » et les cahiers techniques 

qui synthétisent l’essentiel des enjeux et connaissances sur les usages en marais. 

Sur un plan méthodologique, le Forum s’est constitué un savoir-faire particulier dans la 

conception et la réalisation d’outils cartographiques, à travers notamment des Systèmes 

d’Information Géographique (SIG). Les collectivités peuvent recourir aux bases de données 

dont dispose le Forum, afin de mieux choisir les modes d’intervention les plus adaptés aux 

spécificités locales et le bon partenaire pour le mettre en œuvre. 

De par son nom même, le Forum Marais Atlantiques a comme vocation de « fédérer les 

intelligences dans une démarche participative ». Elle se décline au fil de divers rendez-vous : au 

sein du Conseil des Marais Atlantiques, ou encore lors de séminaires sur des sujets d’actualité 

                                                 
3 Cette structure s’est concrétisée via un syndicat mixte, créé en 2000 par la Région Poitou-Charentes, le 
département de Charente-Maritime, la ville de Rochefort, l’Union des Marais de Charente-Maritime (UNIMA) et la 
chambre d’agriculture de Charente-Maritime. 
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(Annexe 1). Autant d’initiatives qui contribuent à la mise en réseau des acteurs et à leur 

implication autour de projets similaires. 

 

II. Contexte de l’étude  
 

1. Les zones humides inventoriées de la Région Pays de la Loire  
 

La région des Pays de la Loire possède 9,8 % de la superficie totale des zones humides 

d’importance majeure (critère de l’ONZH4) ce qui la situe au 3ème rang après la région 

Champagne-Ardenne et la région Centre. 7,5 % du territoire régional est en zone humide (la 

moyenne nationale est de 4,5 %) ce qui la place également au 3ème rang (Forum des Marais 

Atlantiques, 2006). Cependant, les données servant à cet état des lieux proviennent de 

nombreuses sources et inventaires locaux. Les méthodes d’inventaire varient et certains 

départements sont sous représentés du fait d’absence d’inventaire (ou d’inventaires partiels). De 

nombreuses données sont disponibles sur les grandes zones humides littorales qui représentent 

environ 145 000 ha (voir figure 1).  

Il ressort que les zones humides de dimension réduite présentent un déficit d’information 

ne permettant pas d’engager des actions de préservation avant que leur dégradation ne soit 

irréversible. Ces territoires (petites zones humides alluviales, prairies humides, tourbières, plans 

d'eau et notamment étangs et lacs de plaine, petits marais doux) représenteraient une superficie 

d’au moins 55 000 ha (Forum des Marais Atlantiques, 2006). La méthodologie proposée doit 

donc permettre d’acquérir des informations sur ces zones humides encore mal identifiées. 

 

 

 

 
 
 
 
 
                                                 
4 Critères ONZH : Les zones humides concernées sont celles, généralement de grandes surfaces, ayant un intérêt 
dans la conservation d’espèces dites "patrimoniales" (correspondant à un certain degré de rareté) ou d’écosystèmes, 
ou ayant un intérêt dans la gestion de l’eau 



Nicolas FROMONT  
Forum des Marais Atlantiques 7 Inventaire et caractérisation des zones humides  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Carte des zones humides inventoriées en Régions Pays de la Loire (Forum des Marais 
Atlantiques, 2006) 

 
2. Le projet de la DIREN des Pays de la Loire 
 

La Direction Régionale de l’Environnement (DIREN) des Pays de la Loire lance la 
réalisation d’une pré-localisation des zones humides et des marais à l’échelle  régionale. Son 
objectif est triple :  

�� Constituer une aide à l’application des décrets du 17 juillet 2006 modifiant ceux de 1993 

en terme de procédures et nomenclatures en matière de police de l’eau et du décret n° 

2007-135 du 30 janvier 2007 précisant les critères de définition et de délimitation des 

zones humides. 

�� Déterminer le champ d’application des dispositions prévues par la loi sur le 

développement des territoires ruraux (loi DTR du 23 janvier 2005), en particulier, les 

dispositions relatives aux délimitations de zones humides et transcrites dans le code de 

l’environnement (Articles L 214-7-1, L 211-3, L 215-5). 

�� Disposer d’une connaissance homogène sur les zones humides « potentielles ». 

 

La première étape de pré-localisation, engagée en 2007, concerne le département de la 
Vendée. Elle se poursuivra sur les quatre autres départements. 
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3. Le projet de la Région des Pays de la Loire  

3.1. Le projet  
Fin 2005, le Conseil Régional a renforcé son action dans le domaine de la préservation 

des espaces naturels et notamment des zones humides. À cette fin, la Région a adopté le 26 

janvier 2006, une nouvelle politique de préservation des milieux. Au travers de cette politique, 

elle souhaite assurer une coordination et une connaissance des actions et des acteurs qui agissent 

en faveur de la biodiversité. Elle souhaite également assurer une animation de ce réseau 

d’acteurs, une concertation entre les partenaires et une mutualisation des savoirs et des 

compétences. 

Huit chefs de file5 ont été identifiés pour mettre en place des actions pouvant porter sur 

la connaissance de la biodiversité et sa diffusion, la restauration et la gestion de milieux naturels 

ou encore la création d’outils de sensibilisation à la biodiversité. Chaque chef de file doit faire 

interagir son réseau d’acteurs avec le projet régional, dans un but de sensibilisation et de 

création d’une démarche participative des acteurs locaux, dans le cadre de stratégies 

d’interventions. 

3.2. Le rôle du Forum 
 Le Forum des Marais Atlantiques (FMA) a été désigné chef de file sur la thématique 

“zones humides”. En 2006, celui-ci a engagé une phase de rencontres et de consultations 

d’acteurs référents en région Pays de la Loire, afin de mobiliser ces derniers sur le projet 

régional, d’identifier les partenaires privilégiés et de déterminer les grands enjeux régionaux. 

 En 2007, en lien avec la démarche  de pré-localisation de la DIREN des Pays de la Loire 

(voir ci-dessus), le FMA engage une réflexion sur les méthodologies de caractérisation des 

zones humides méconnues d’un point de vue géographique et écologique.  

Trois enjeux majeurs se dégagent de cette synergie régionale (FMA/DIREN/ Région) : 

�� Un enjeu réglementaire de délimitation (Projet de la DIREN). 

�� Un enjeu de connaissance de l’état de la biodiversité et de sa préservation (Projet de la 

Région). 

�� Un enjeu de communication vis-à-vis des services rendus par ces milieux. 

 

                                                 
5 Chefs de file Milieux : Littoral : Conservatoire du littoral et des rivages lacustres, Loire : Conservatoire des 
Rives de la Loire et de ses Afluants, Zones humides : Forum des Marais Atlantiques, Complexes Bocagers : 
Fédération Régionle des Chasseurs, Boisements : Office National des Forêts et Centre Régional de la Propriété 
Forêstière, Landes et pelouses sèches : Conservatoire Botanique National de Brest. Chefs de file Faune / Flore : 
Coordination Régionale de la Ligue pour la Protection des Oiseaux et le Conservatoire Botanique National de 
Brest. 
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III. Vers une approche méthodologique 
 

Afin de proposer une approche méthodologique partagée, il est apparu nécessaire de 

séparer le travail de réflexion en deux temps. Le premier a consisté en une phase de recherche 

bibliographique sur le thème de l’inventaire des zones humides mais également sur les méthodes 

d’analyse fonctionnelle de ces milieux. Les aspects d’évaluation écologique et biologique ne 

sont pas systématiquement restreint à la thématique des zones humides. Cette phase a permis 

d’identifier les méthodes existantes et de pré-établir une sélection de critères pour 

l’identification, la délimitation et la caractérisation des zones humides. 

 Le deuxième temps a consisté à rencontrer les différents acteurs de terrain et 

scientifiques identifiés sur le territoire des Pays de la Loire (Annexe 2). Au  cours des 

différentes recherches bibliographiques et des rencontres, notre « champ territorial de 

rencontre » s’est élargi. En effet, il est apparu que le Bassin versant Rhône-Méditerrannée-

Corse, notamment au travers des activités de son Agence de l’eau, est un territoire très avancé 

sur les thématiques liées aux zones humides. 

 Les concepts et techniques présentés dans ce document sont issus des éléments 

rassemblés lors de ces deux étapes. Le modèle PEE (Mérot, 2000), présenté ci-dessous, 

constitue le cadre de réflexion et d’action qui guide cette approche méthodologique.  

 
1. Le Modèle PEE (Potentielle, Effective, Efficace) 
 

Proposée par  Mérot (2000), l’approche PEE permet de différencier  trois types de zones 

humides (Figure 1): 

�� Les zones humides potentielles. Ces sont les zones au sein desquelles il y a une forte 

probabilité d'identifier une zone humide effective. Elles furent originellement humides, 

mais ont pu perdre ce caractère suite à des modifications anthropiques (drainage, 

remblais…). 

�� Les zones humides effectives. Elles répondent à la définition de la loi sur l’eau de 1992 

et satisfont aux critères d’hydromorphie des sols et de présence d’une végétation 

hygrophile.  

�� Les zones humides efficaces. Elles assurent, d’un point de vue anthropique, une 

fonction donnée (régulation hydraulique, biogéochimique, écologique). 
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Figure 2 : Répartition géographique des différents types de zones humides. D’après Mérot (2000). 
 

 Certaines zones humides potentielles peuvent tout de même conserver un caractère 

efficace (régulation hydraulique). De plus, celles qui ont perdu cette efficacité pourrait la 

retrouver par le biais d’opérations de restauration ou de réhabilitation qui leur rendrait un 

caractère effectif.  

 

Les critères de détermination des différents types de zones humides et leurs natures: 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Tableau 1 : Tableau recensant les critères pour la détermination de zones humides effectives ou 
potentielles, selon la permanence ou non d’observation de ceux-ci. D’après Mérot (2000). 

 
Dans le tableau 1, sont présentés les critères de détermination des zones humides selon le 

type de ces dernières. Ils diffèrent selon leurs capacités, périodiques ou non, à permettre une 

détermination. Ces critères sont repris dans les paragraphes qui suivent relatifs aux trois types de 

zones humides cités plus haut. 

 
 
 
 

Type de zone 
humide 

Critères permanents Critères non permanents 

Effective Pédologie 

Botanique 

Agronomie 

Hydrologie 
(modèle) 

Hydrologies 
(observations) 

Biogéochimique 

télédétection 

Potentielle Pédologie 

Géomorphologie 

 

 
   Efficace 

Effective Potentielle 

Zone humide 
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2. Application du modèle PEE pour l’inventaire et la délimitation 
des zones humides  

2.1. Pré-localisation des zones humides potentielles  
 

Les zones humides potentielles sont des sites où la probabilité d’identifier une zone 

effectivement humide est forte (Lemazurier, 2006). Ces zones humides effectives peuvent avoir 

subi des dégradations anthropiques susceptibles de faire disparaître un ou plusieurs des trois 

critères satisfaisant à la définition réglementaire des zones humides. Le critère d’hydromorphie 

des sols ressort alors comme pertinent pour baser les méthodes de délimitation, car façonné par 

les régimes hydriques de façon pérenne dans le temps (Tableau 1). Cependant, une approche du 

contexte géomorphologique peut également aider au repérage cartographique des sites. Ces 

informations pourront compléter les délimitations issues des zonages préexistants. 

 

�� Hydromorphie des sols : 

Les cartes pédologiques (disponible auprès des Chambres d’agriculture) incluent dans 

la majorité des cas, les indices d’hydromorphie des sols définis selon la méthode Tarière6 

(Rivière, 1992). Ainsi, les zones ou les indices vont de 5 à 9 (hydromorphes) sont des zones 

potentiellement humides. Notons que ce critère pourra être repris pour l’identification des 

zones humides effectives. Une limite est à signaler. En effet, certains sols alluviaux sont 

régulièrement gorgés d’eau sans qu’ils aient pour autant un caractère hydromorphe (Agence 

de l’eau Seine-Normandie, 2006). 

Joubert (2006) cite également les méthodes de télédétection (images satellitaires). Ces 

dernières sont très intéressantes, néanmoins, leur utilisation requiert une technicité 

importante et reste à ce jour peu opérationnelles à l’échelle régionale. L’utilisation de cet 

outil au sein du SAGE Mayenne, porté par le Conseil Général, a fait apparaître une autre 

limite de reconnaissance, les champs de maïs étant systématiquement considérés comme 

humides. 

 

�� Géomorphologie :  

                                                 
6 Indice d’hydromorphie selon la méthode Tarière : les notes 1 à 4 indiquent qu’il n’y a pas de taches 
d’oxydoréduction avant 40 cm de pofondeur. Les notes 5 à 9 indiquent la présence de ces taches à moins de 40 cm 
de profondeur (correspondant à un sol hydromorphe). 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 
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Les zones humides sont façonnées par le mouvement de l’eau, qui dépend lui-même de 

la topographie du terrain ( Mérot et al, 2005). Les pentes, le sens des écoulements ainsi 

que les différences d’altitudes peuvent donc être intégrées dans des modèles numériques de 

terrain (MNT) pour pré-localiser les contextes hydrogéomorphologiques favorables à la 

formation de zones humides (Pelé, 2006). Calculé à partir de ces critères topographiques, 

l’indice de Beven-Kirkby7 (IBK, Beven et Kirkby, 1979) permet de délimiter des zones 

saturées en eau. Cette méthode permet ainsi d’obtenir une enveloppe de zones humides 

potentielles.  

La modélisation basée sur la géomorphologie a l’avantage d’être rapide et peu coûteuse 

(Durand, 2000). L’IBK est tributaire de la pente et des surfaces drainées en amont, ce qui 

signifie qu’il modélise principalement les zones hydromorphes de fond de vallée. De ce fait, 

les zones humides de plateau situées dans des dépressions ne sont pas prises en compte car 

la valeur de l’IBK y est relativement faible (la surface amont drainée et la pente étant peu 

importante) (Magueur, 2007).  

Par ailleurs, la résolution des MNT (pas de 50 m) utilisés pour construire l’indice 

topographique (IBK) n’est pas assez précise et entraînerait une surestimation de l’IBK 

(Aurousseau & Squivadant, 1995). 

Enfin, la nature du substrat géologique, influençant la perméabilité du sol, peut remettre 

en cause les zonages établis par l’analyse IBK.  

Cette technique est tout de même opérationnelle et employée notamment au sein des 

SAGE Vie et Jauney, Mayenne et Sarthe Amont, en complément de l’approche pédologique. 

Les Logiciels d’application SIG (ArcView ou Map info), aisément manipulables, permettent 

une pré-localisation selon les méthodes citées. 

 

�� Photo-interprétation des végétaux :  

Cette méthode repose sur l’identification des groupements végétaux. Elle est limitée car 

elle ne peut prendre en compte des zones où l’altération conduit à une modification du 

couvert végétal. Dans ce cas de figure, les groupements végétaux caractéristiques des zones 

humides ne sont pas systématiquement identifiables. De plus, les campagnes de mise à jour 

sont généralement espacées dans le temps et ne permettent pas d’identifier l’état réel du 

couvert  au moment souhaité. 

                                                 
7 IBK : Valeur en un point IBK = ln (a / tan � ) avec a : surface amont drainée (drainage naturel) en ce point (m2) 
et tan �  : pente en ce point (%). 
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�� Les zonages préexistants : 

Il faut distinguer : 

-1) La couche « Milieux à composantes humides » qui permet de présumer du caractère 

humide d’un site. Constituée par l’IFEN (Institut Français de l’Environnement) et le 

MNHN (Muséum National Histoire Naturel) elle rassemble les ZNIEFF (Zone Naturelle 

d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique) I et II humides, les sites d’intérêts 

communautaires « humides » et les données géographiques CORINE Land COVER 

(occupation du sol). 

-2) Les bases de données cartographiques IGN : Ces bases de données peuvent contenir 

des informations sur le thème de l’eau et donc des zones humides. Il s’agit de la BD 

carto donnant des informations sur l’occupation du sol, la BD carthage (25 000 e) relative 

au  réseau hydrographique et le SCAN 25 recueillant quelques informations (toponymes 

de lieux dits ou de hameaux) faisant référence à des milieux humides. 

 

Le choix des différentes méthodes doit se faire selon une revue des données disponibles, 

des moyens techniques et financiers ainsi que de la précision de délimitation recherchée. 

Toutefois, une superposition des différentes informations (indice topographique, orthophoplan, 

Bd carthage et zonages préexistant) semble être très pertinente afin de réaliser le masque de 

zones humides potentielles (Agence de l’eau Seine-Normandie, 2006). 

 

   

 
 
 
 
 (Orthophotoplan : Vendée) 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Figure 3: Illustrations d’outils pour pré-localiser les zones humides (Source : Forum de Marais 
Atlantiques)

(Télédétection : Marais Poidevin) 

(Scan 25 : Vendée) 

(MNT en 3D : Vendée) 

(Ortho-photo  : Vendée) 
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Tableau 2 : Les différents outils pour la pré-localisation des zones humides potentielles, leurs avantages et inconvénients.

OUTILS AVANTAGES INCONVENIENTS 

SCAN 25 (carte IGN au 
1/25000 numérisée) 

 
 
 
 

Distinction des cours d’eau, plans d’eau et étangs, certaines mares et dépression de la topographie 
 

Facilement utilisable 
 

Visualisation aisée 
 

Coûts assez faibles 

Limitée par la précision de l’échelle 
 

Représentation des cours d’eau pérennes et temporaires mauvaise 
 

Typologie peu exploitable 
 

Pertinence du résultat dépendant du soin apporté au choix des données et au traitement 
 

Date de mises à jour variables 

Plan cadastral numérisé 
 
 

Distinction des limites et tailles de parcelles par propriété 
 

Informations sur les parcelles avec le registre cadastral 
 

Disponible dans chaque commune 

Informations diverses selon les communes 
 
 

Carte pédologique Indice d’hydromorphie des sols Disponibilité variable 

Images hyperspectrales 
 

Performent pour l’identification de la végétation 
 

Résolution spatiale de 2 m (supérieur à l’image satellitaire) 

Lourd et onéreux 
 

Pour des territoires restreints 

Orthophotoplan (IGN) 
 
 
 

 
 

Échelle adaptable avec une précision équivalente à 50 cm/pixel 
 

Très facilement compréhensible et lisible 
 

Bonne précision 
 

Bonne disponibilité, Mise à jour 
 

Zones humides et cours d’eau sous les boisements difficilement visibles 
 

Pas d’informations sur le relief 
 

Importantes variations de teintes entre photographies qui entraînent des erreurs d’interprétation 
 

Mauvaise différenciation des types de végétaux 
 

Images satellitaires 
multispéctrales 

 
 
 
 
 

Disponibilité auprès de différents opérateurs 
 

Validation techniquement aisée et rapide 
 

Coût du traitement modéré 
 

Distinction d’un degré d’hygromorphie 
 

Résolution spectrale nettement supérieure a celle des photographies aériennes 
 

Existence des données à différentes dates (régularité et fréquence) 

Qualification haute, outils logiciels complexes 
 
 

 
Traitement principalement de grandes superficies 

 
 

 
Coût des images relativement élevé (pour une date précise) 

 

MNT associés à l'indice 
de Beven-Kirkby  

 

Cartographie des zones humides passées et actuelles 
 

Indication de dégradation 
 

Accent sur les zones humides de bas-fonds 
 

Pas de disinction entre les zones humides artificialisées, qui fonctionnent et celles drainées (ZH potentielles. 

Croisement des outils 
 
 
 
 

Amélioration du degré de précision, d’exhaustivité, maîtrise des informations, opérationnalité 
 
 
 
 

Risque de redondance 
 

Augmentation du temps de recueils de données et de traitement 
 

Résultats parfois plus difficiles à comprendre 
 

Nécessité de compétences 
 

Augmentation du coût avec la complexité 



Nicolas FROMONT  
Forum des Marais Atlantiques 15 Inventaire et caractérisation des zones humides  

2.2. Inventaire de terrain des zones humides effectives   
 
2.2.1. Identification du caractère effectif  
 

La détermination des zones humides effectives ne peut se faire précisément que par une 

démarche d’identification sur le terrain. Les phases de pré-localisation des zones humides 

potentielles permettent de délimiter les aires géographiques au sein desquelles cette phase 

d’identification devra se faire. Les critères de pédologie (hydromorphie des sols) et botanique 

(Tableau 1) sont les plus facilement appréhendables sur le terrain. Le critère hydrologique est 

également intéressant. Cependant, la présence d’eau étant parfois saisonnière ou ponctuelle, ce 

critère ne doit pas être considéré de façon déterminante (CPNS, comm. Pers.) . La prise en 

compte de l’hydromorphie permettra de s’affranchir de l’éventuelle absence de végétation dans 

certains cas de dégradation manifeste ou de saisonnalité défavorable. Elle pourra donner 

également une indication indirecte de l’hydrodynamique (Joubert, 2006). Toutefois, seuls les 

deux éléments (végétation et hydromorphie) combinés traduisent la présence réelle d’une zone 

humide à un instant considéré.  

Plusieurs protocoles de détermination et de délimitation de zones humides existent 

(Acherar, 2001). Ils sont basés sur l’identification des trois critères cités précédemment 

(végétation, pédologie et hydrologie) et font référence à la méthodologie des indicateurs de 

Tiner (1993). Ce dernier propose de prendre comme indicateur de végétation les espèces 

inféodées aux milieux humides. Il  distingue deux groupes d’espèces : 

�� Les espèces obligatoires dont l’occurrence se fait dans 99 % des cas en milieux 

humides. Leur présence confirme  le caractère  humide effectif. 

�� Les espèces préférentielles dont l’occurrence se situe entre 67 et 99 % en zones 

humides. La fiabilité d’indication du caractère humide effectif s’en trouve alors 

réduite. 

 

Notre méthodologie propose de déterminer le caractère humide effectif en considérant 

les critères de végétation et de pédologie. Elle est basée sur les recommandations mises en avant 

par le Groupe de réflexion national8 mis en place pour préciser les critères de définition et de 

délimitation des zones humides. (Sa description est proposée ci-après). 

 

 
                                                 
8 Nos interlocuteurs dans ce groupe sont M. Parent (Agence de l’eau Rhône-Méditerrannée-Corse) et Mme Putavy 
(DIREN Rhône-Alpes). 
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Critère végétation :  

Il faut situer, pour chacune des strates de végétation (herbacée, arbustive ou arborée), des 

placettes circulaires représentatives des groupements végétaux en présence. Ces placettes 

pourront avoir un rayon compris entre 1,5 mètres et 10 mètres selon la strate de végétation et 

l’homogénéité de ces groupements végétaux. Au sein de ces placettes, il convient d’établir une 

estimation visuelle des espèces dominantes en travaillant par ordre décroissant de 

recouvrement jusqu'à un seuil de 50 %. Les classes de Braun-Blanquet9 (1932) pourront aider à 

cette étape. 

En additionnant les espèces obtenues pour les différentes strates, il est nécessaire 

d’établir si  plus de 50 % sont typiques des zones humides. Si oui, la zone est effectivement 

humide. Notons que ce seuil de 50 % doit faire l’objet d’une validation selon les retours 

d’expérience. De plus, le nombre de placettes devra être relatif à l’hétérogénéité du milieu. 

L’application des placettes doit également se faire préférentiellement de part et d’autres des 

limites supposées de la zone humide prospectée (voir délimitation). 

 

NB : Il est important de noter que la considération d’assemblages d’espèces sera plus pertinente 

que celle d’une seule. Dans le même sens, approfondir l’étude phytosociologique10 des 

communautés végétales sera très intégrateur d’indication sur le fonctionnement hydraulique du 

site notamment (Clément , comm. pers ; Lacroix, comm. pers), même si le niveau d’expertise  

requis est élevé. 

 

Critère pédologique : 

Lorsque les critères liés à végétation sont absents, l’hydromorphie du sol peut être 

utilisée pour identifier de manière sûre la zone humide effective (Loi sur le développement des 

territoires ruraux, dite DTR, du 23 février 2005). En effet, Rivière et al (1992) stipulent que des 

taches d’oxydo-réduction  occupant plus de 50 % de l’horizon du sol, ou que la présence d’une 

couche organique sombre et épaisse, suffisent à considérer un sol comme hydromorphe. 

Toujours selon ces auteurs, l’intensité de l’hydromorphie peut être appréciée par la profondeur à 

laquelle apparaît l’horizon hydromorphe précédemment défini.  

                                                 
9 Classes de Braun-Blanquet (1932) : r = éléments uniques ou très peu abondants, recouvrement (R) inférieur à 
1% ; + = éléments peu abondants, R <  à 5% ; 1 = éléments assez abondants, R < à 5% ; 2 = éléments assez 
abondants, 5% < R <25% ; 3 = 25 % < R < 50% ; 4 = 50% < R <75% ; 5 =  R > 75%  (D’après BRAUN-
BLANQUET, 1928) 
 
10 Phytosociologie : La phytosociologie est la discipline botanique étudiant les relations spatiales et temporelles 
entre les végétaux mais également  avec leur milieu. 
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Ainsi, des traces d’hydromorphie au-dessus de la limite  de 40 cm de profondeur 

justifient de la présence d’une zone humide (Rivières et al., 1992 ; Joubert, 2006 ; Pelé, 2006). 

Le tableau 3 (ci-dessous) présente une clé de détermination du degré d’hydromorphie.  

Tableau 3 : Clé de détermination du degré d’hydromorphie selon la profondeur d’apparition des 
tâches d’oxydo-réduction. 

Notons que ces indicateurs sont, comme pour la végétation, désignés comme des 

indicateurs primaires selon Tiner, c’est-à-dire très caractéristiques des zones humides 

(Annexe 3). 

 

2.2.2. Délimitation  
 

Acherar (2001), dans le « Manuel pratique d’identification et de délimitation des zones 

humides du sud-est de la France »  suggère une procédure de délimitation en « étoile » . Dans un 

premier temps, il convient de parcourir le site selon le gradient d’humidité afin d’en déterminer 

les limites grossières de la zone d’interface entre la zone humide et celle présumée non humide 

selon les formations végétales (Limite minimale : A).  

Par la suite, deux cas peuvent se présenter comme le stipule Tiner (1993).  

�� Soit la limite de végétation est franche, et dans ce cas la végétation typique de 

zone humide suffit à la matérialiser (généralement le cas lorsque des dépressions topographiques 

sont présentes).  

�� Soit la limite présente un continuum (sites peu pentus) et l’utilisation du critère 

d’hydromorphie (sondage à la tarière) est préconisée. 

CLASSE SOLS PROFONDS SOLS MOYENNEMENT PROFONDS SOLS PEU PROFONDS 

° 
Absence, couleur homogène sans 
taches 

Absence, couleur homogène sans 
taches 

Absence, couleur homogène sans 
taches 

1 

Taches d'oxydoréduction à une 
profondeur supérieure à 80 cm de 
faible intensité     

2 

Taches d'oxydoréduction à une 
profondeur supérieure à 80 cm de 
forte intensité     

3 

Taches d'oxydoréduction à une 
profondeur comprise entre 40 et 80 
cm de faible intensité 

Taches d'oxydoréduction à une 
profondeur comprise entre 40 et 80 cm 
de faible intensité 

Tache d'oxydoréduction au contact du 
matériau géologique 

4 

Taches d'oxydoréduction à une 
profondeur comprise entre 40 et 80 
cm de forte intensité 

Taches d'oxydoréduction à une 
profondeur comprise entre 40 et 80 cm 
de forte intensité   

5 
Taches d'oxydoréduction dès la 
surface de faible intensité 

Taches d'oxydoréduction dès la surface 
de faible intensité 

Taches d'oxydoréduction dès la surface 
de faible intensité 

6 

Taches d'oxydoréduction 
apparaissant dès la surface, de 
forte intensité 

Taches d'oxydoréduction apparaissant 
dès la surface, de forte intensité 

Taches d'oxydoréduction apparaissant 
dès la surface, de forte intensité 

7 pseudo-gley généralisé  pseudo-gley généralisé  pseudo-gley généralisé  

8 
pseudo-gley généralisé  avec Gley 
en profondeur 

pseudo-gley généralisé  avec Gley en 
profondeur 

pseudo-gley généralisé  avec Gley en 
profondeur 

9 
pseudo-gley généralisé  avec Gley 
à faible profondeur 

pseudo-gley généralisé  avec Gley à 
faible profondeur 

pseudo-gley généralisé  avec Gley à 
faible profondeur 
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La délimitation se fait le long de transects établis perpendiculairement à partir de la 

limite minimale identifiée et allant vers la zone présumée non humide (B). Des placettes sont 

établies le long de ces transects, et leur espacement varie selon la taille des sites (C). La limite 

de la zone humide se trouve à la dernière placette où se trouve au moins l’un des deux 

indicateurs (D). La figure 4 ci-dessous présente la procédure selon ces quatre étapes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Procédure de délimitation des zones humides effectives. (D’après Acherar, 1997) 
 

2.2.3. Définition typologique des habitats 
 

Une fois délimitée, il semble important de connaître le ou les habitats en présence sur la 

zone humide. Cette analyse est indispensable dans le cadre de politiques de préservation des 

milieux. Elle n’est cependant pas aisée pour plusieurs raisons :  

�� La multiplicité des typologies (Annexes 4) existantes (SDAGE, Corine biotope, 

EUNIS, Natura 2000) sans oublier les adaptations locales plus ou moins rapprochées 

des nomenclatures officielles. 

�� La précision de connaissance des habitats requise n’est pas la même selon les 

différents organismes gestionnaires. 

�� Des lacunes sont présentes au sein des typologies nationales et européennes du fait 

d’un manque d’adaptation à certains contextes locaux. 

 

Limite « minimale » 

Limite étendue 

A B 

C D 
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Dans un souci d’harmonisation, nous devons disposer d’une typologie des habitats 

utilisable sur l’ensemble de la région. Pour cela les listes déjà établies au niveau national doivent 

êtres revues afin de proposer une « bio régionalisation » des listes d’espèces spécifiques aux 

zones humides. Cela permettra de régionaliser les typologies d’habitats humides. 

  Le Conservatoire  Botanique National (CBN) du massif central propose, dans son 

« Guide d’identification simplifiée des zones humides du Limousin » (2001), des fiches 

d’habitats caractérisés par des espèces végétales spécifiques. Un travail similaire existe dans la 

région Rhône-Méditerranée-Corse (RMC) et a donné lieu à la production du  «manuel pratique 

d’identification et de caractérisation des zones humides du Sud-Est de la France » dont la 

rédaction a été faite sous la direction de la DIREN Languedoc-Roussillon et de la DIREN 

Provence Alpes Côte d’Azure. L’architecture de ce type de fiches semble être la meilleure 

solution en vue d’une harmonisation de l’identification régionale. Une réflexion est d’ailleurs en 

cours au niveau national afin de se baser sur ce modèle proposé. 

 Dans le cadre d’une collaboration étroite avec Romain Langlest, étudiant en Master 2 

EBE (Paris VI) et stagiaire à l’EPTB Charente, une réflexion sur la constitution d’un guide 

d’identification simplifié des habitats dans le cadre d’un inventaire de terrain a été engagée. 

Celle-ci repose essentiellement sur le croisement des données issues des fiches « habitats » des 

précédemment citées (CBN, RMC) ainsi que sur celles qui sont recueillies dans les « Cahiers 

des habitats humides» produites dans le cadre de la directive Habitats Natura 2000. 

L’architecture des fiches permet d’avoir les informations suivantes : 

�� Titre : identification du milieu par le code CORINE Biotopes, le code Directive Habitats et la 

dénomination SDAGE, 

�� Situation écologique : précision sur les préférences écologiques, 

�� Salinité, régime hydrique et type de sol, 

�� Physionomie : précision sur l’aspect de la végétation, la stratification, 

�� Espèces guides caractéristiques : dans certains cas, une différentiation des espèces a pu être faite en 

fonction du pourcentage de recouvrement de celles-ci, 

�� Dynamique et variabilité : précision sur l’évolution du milieu et de l’influence des pratiques sur cette 

évolution, 

�� Types d’intérêt, 

�� Menaces et vulnérabilité, 

�� Gestion conservatoire : grands axes de restauration et de gestion pour guider le gestionnaire, mais 

l’étude au cas par cas doit être appliquée. 
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Méthode de construction : 

 En premier lieu, il convient de repérer les habitats humides susceptibles d’être présent en 

Pays de la Loire. Pour cela, une première approche consiste à repérer les habitats Natura 2000 

déjà référencés. La limite de cette étape réside dans le fait que les habitats de la directive sont 

limités à ceux prioritaires ou d’intérêt communautaire. Le projet « biodiversité » de la région 

nous impose de tenir compte de l’ensemble des habitats de zones humides.   

 La typologie Corine biotope est plus exhaustive. En tenant compte de celle-ci, nous 

avons pu nous rendre compte que les habitats présents en Pays de la Loire le sont aussi sur le 

bassin versant de la Charente. En effet, des échanges avec le CBN de Brest ont permis d’affiner 

l’inventaire des habitats potentiellement présents en Pays de la Loire (Annexe 5). 

Suite à cette première sélection, il est possible de faire correspondre les fiches parmi les 

documents cités plus haut en se référant à la numérotation Corine biotope. Pour chaque habitat 

décrit, et lorsque plusieurs documents le font figurer, la priorité est donnée à la description des 

cahiers des habitats (Natura 2000). En effet, elle est généraliste et de ce fait les biais liés aux 

répartitions biogéographiques des espèces sont fortement diminués. En conséquences, les 

données « espèces guides caractéristiques» issues des deux autres guides doivent faire l’objet 

d’une vérification par le Conservatoire Botanique National de Brest afin de valider leur présence 

sur le territoire. 

 Durant la constitution des fiches (essentiellement par Romain Langlest), il est apparu que 

les guides procédaient à des regroupements d’habitats Corine biotope. L’EPTB Charente a pris 

parti de conserver ces regroupements dans un but de simplification d’utilisation lorsque cela 

paraissait cohérent. Ce choix nous semble également judicieux pour une utilisation aisée des 

fiches. Toutefois, le CBN nous rappelle que certaines simplifications peuvent conduire à ne pas 

prendre en compte certains habitats. Des exemples de fiches sont présentés en Annexe 6. 

 L’élaboration de ce guide et son adaptation à la région des Pays de la Loire n’est pas 

achevée. La démarche entreprise, et qui intéresse les partenaires du projet, va conduire à une 

réflexion plus poussée de ces derniers sur le niveau de précision à apporter aux fiches. Un 

minimum de deux chiffres après le point (ex : 54.51) pourrait faire l’objet d’une révision de ces 

fiches. De plus, une correspondance avec le nouveau code européen EUNIS est à envisager afin 

de garder une cohérence nationale et européenne. 
 

2.2.4. L’espace de fonctionnalité 
 

C’est l ‘« espace proche de la zone humide, ayant une dépendance directe et des liens 

fonctionnels évidents avec la zone humide, à l’intérieur duquel, certaines activités peuvent avoir 
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une incidence directe, forte et rapide sur le milieu et conditionner sérieusement sa pérennité » 

(définition de l’Agence de l’eau RMC). 

Il pourra être considéré comme la zone du bassin versant dans laquelle toute 

modification de la quantité ou de la qualité de l’eau d’alimentation de la zone humide, risque 

d’être directement dommageable. Le contour peut être variable (Figure 5). Il peut s’agir : 

�� Du bassin versant entier : (zone de tête de bassin) 

�� Du « proche bassin versant » : les limites permettant de le définir peuvent êtres 

diverses : topographiques (rupture de pente…), écologiques (couloir entre zones…), 

paysagères (haie, boisement), agricoles (limite culture, prairie…), hydrauliques 

(limite de zone inondable…). 

�� D’un ensemble de zones humides complexes comportant plusieurs 

objets (exemple : plusieurs plans d’eau, un cours d’eau avec les fossés humides qui 

s’y rattachent et quelques portions de prairies humides,…). 

 

Il convient de reporter cette délimitation sur la cartographie du site. Notons que pour les 

zones humides organisées en réseau, un seul espace de fonctionnalité peut-être défini. Le guide 

technique n°6 de l’agence de l’eau RMC propose une orientation pour le choix de critères de 

définition de cet espace selon les grands types SDAGE de zone humides (Annexe 7). Le tableau 

4 ci-après présente un récapitulatif des critères nécessaires pour identifier et délimiter les zones 

humides effectives et leur espace de fonctionnalité. 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : La zone humide et son espace de fonctionnalité (D’après Agence de l’eau RMC, 
Guide technique n°6). 
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Tableau 4 : Critères retenus pour l’identification et la délimitation des zones humides 

1. IDENTIFIER 2. DELIMITER 3. TYPOLOGIE 
D’HABITAT 

4. ESPACE DE 
FONCTIONNALITE 

 

Critères 
Critères déterminants  

Végétation (printemps été) 

 
 

1 

Dominance (+ de 50 %)d’une 
végétation typique des zones 
humides (liste espèces 
hygrophiles/méso hygrophiles) 

Pédologie (toutes saisons) 

 
 
 
 

2 

Sondage à la tarière ou fosse 
pédologique : trace 
d’hydromorphie au-dessus de 40 
cm de profondeur. (Typologie 
des sols de Baize). 

 

 
 
 
 
 
 
 
Le long de transects 
perpendiculaires à la limite 
minimale (évidente), établir de 
placettes de relevés (tous les 2 à 
4 m). Prendre le critère 
végétation en priorité lorsque la 
topographie est marquée et la 
pédologie lorsque le site est peu 
pentu. 

Délimiter les habitats et 
les reporter sur la 
cartographie. 
L’identification se fera à 
l’aide du référentiel 
habitat basé sur la 
présence d’espèces guides. 

 Critère non déterminant 

Hydrologie (hiver et 
événements pluvieux au 
printemps) 

3 

Observation directe de la 
submersion 

Observation directe ou 
présence de laisses de crues 

Typologie SDAGE/SAGE 

Bassin versant entier : (zone de 
tête de bassin) 
 
« proche bassin versant » : les 
limites permettant de le définir 
peuvent êtres diverses : 
topographiques (rupture de 
pente…), écologiques (couloir 
entre zones…), paysagères (haie, 
boisement), agricoles (limite 
culture, prairie…), hydrauliques 
(limite de zone inondable…). 
 
Un ensemble de zones humides 
complexes comportant plusieurs 
objets (exemple : plusieurs plans 
d’eau, un cours d’eau avec les 
fossés humides qui s’y rattachent 
et quelques portions de prairies 
humides,…) 
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2.3. Les zones humides efficaces : les démarches existantes 
 

Les zones humides efficaces, d’un point de vu anthropique, sont des zones qui assurent 

une fonction donnée. Les fonctions sont les propriétés émergentes de l’écosystème. Celles-ci 

résultent de l’expression des processus et opérations sous-jacentes effectués par les 

compartiments de l’écosystème en réponse aux contraintes géomorphologiques et hydrologiques 

du milieu et qui permettent d’en assurer le maintien dans le temps (Fustec et Lefeuvre et al., 

2000 ; Barnaud, 1998). Ces auteurs distinguent quatre catégories de fonctions (trois catégories 

de fonctions et une de service) : (Annexe 8) 

�� Fonctions hydrologiques (dont les fonctions de régulation hydraulique) 

�� Fonctions biogéochimiques (pouvoir épurateur) 

�� Fonctions écologiques (support de biodiversité)  

�� Services sociétaux.  

 
Dans la pratique, seules les déterminations de zones humides potentielles ou effectives 

sont facilement réalisables. Elles permettent une délimitation des zones humides et non une 

appréciation de leur fonctionnement interne. Cette délimitation est importante, notamment a des 

fins de conservation ou d’aménagement (Durand et al, 2000), car elle permet une estimation des 

surfaces concernées et de leur variabilité régionale. 

 La caractérisation de l’efficacité reste relative à une approche mettant en jeu des 

procédures lourdes, longues et coûteuses. Plusieurs d’entres elles ont conduit à mettre en place 

des méthodologies se basant sur l’étude des flux et des conditions hydro-géomorphologiques 

(Mérault, 2000, Durand et al, 2000). Cette approche fait appel à la description de paramètres 

physiques qui combinés aux paramètres chimiques sous-tendent l’expression de la diversité 

biologique (Anras, 2006, Clément, comm. pers.).  

Deux études (Annexe 9) sont susceptibles d’intéresser la démarche que nous engageons. 

Elles font appel au concept d’analyse du contexte physique et paysagé des zones humides : 

�� La démarche Territ’eau : le programme Agrotransfert de l’INRA. 

�� Le programme PIREN Seine. 

 

Ces deux cas sont les seuls qui font l’objet d’une applicabilité à grande échelle. Si la 

première est validée scientifiquement, la deuxième est toujours en phase d’étude et sa pertinence 

n’est pas reconnue (Joubert, 2006) même si son opérationnalité semble réelle. De plus, elle 

s’applique à des typologies de zones humides différentes : d’une part, les zones humides en 

contexte agricole et d’autre part les zones humides riveraines des cours d’eau. Notons que les 
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premières sont susceptibles d’êtres très présentes en Pays de la Loire dont l’occupation du sol 

était à 84% agricoles en 2000 (Source : Corine Land Cover 2000). 

 

3. Définition d’éléments pragmatiques pour le diagnostic des sites 
inventoriés 
 

Comme nous l’avons vu, il semble difficile d’envisager une méthode d’évaluation 

globale de l’efficacité de l’ensemble des zones humides. Pourtant, afin d’avoir un outils de 

réflexion et d’aide à la décision, il apparaît nécessaire de proposer une méthode de diagnostic et 

d’évaluation environnementale au sens large des sites.  

Pour cela, nous proposons une sélection de critères pragmatiques en distinguant ceux 

nécessaires pour l’évaluation (au sens large) fonctionnelle hydrologique, pour l’analyse 

écologique et patrimoniale et enfin pour une appréciation des facteurs forçant (menace, 

protection, gestion,…). Les critères hydrologiques sont préférentiellement relatifs aux zones 

humides intérieures qui font l’objet des inventaires. De plus les zones humides littorales ont un 

fonctionnement « artificialisés » différents de celles-ci (Agence de l’eau, 2002). Les envisager 

de la même façon ne paraît pas pertinent. 

 

3.1. Sélection des critères 
 
3.1.1. Évaluation fonctionnelle : zones humides contribuant à la gestion de la ressource en 
eau  
 

Mathieu (2006), dans une étude sur l’ « Evaluation de l’intérêt des zones humides 

ordinaires » met en avant quelques critères pragmatiques d’appréciation qui se basent sur 

l’analyse de la situation de la zone humide dans son environnement. Partant du principe que les 

zones humides sont à l’interface entre les activités humaines et la rivière, son efficacité 

dépendra alors de sa capacité à intercepter les écoulements de surface. 

Nous proposons de distinguer les critères généraux, relatifs à l’analyse de la situation 

globale de la zone humide, des critères permettant la description du fonctionnement 

hydrologique au sein de l’entité humide. À chaque critère sont associés plusieurs éléments 

d’évaluation plus ou moins aisés à appréhender sur le terrain ou par analyse cartographique. 
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Les critères généraux : 

�� Surface ou longueur : la sélection de ce critère repose sur le postulat suivant : plus la 

surface sera importante, plus les fonctions de régulation seront grandes (capacité de 

stockage, de relargage, d’épuration, de filtre, d’interception des matières en suspension). 

Pour les zones humides riveraines, la longueur sera considérée en parallèle de la surface. 

 

�� Maillage ou densité : un maillage serré de zones humides effectives (même de petite 

taille) est synonyme de forte interception des écoulements de surface et souterrains. 

L’effet « filtre » sera moins fort sur des zones humides présentant un maillage distendu 

(à surface égale, figure 6). Ces dispositions géographiques ont également un effet vis-à-

vis de la biodiversité (un maillage serré facilitera là encore les interconnexions 

paysagères synonymes de corridors biologiques). 

 

 

 

 
Figure 6 : Schémas issus de «  L’inventaire des zones humides dans les Sage– Février 2005 », Agence 

de l’eau Loire Bretagne, (Sonia Mathieu, 2006) 
 

�� Connexions : ce critère permet de prendre en compte le lien des zones humides avec les 

eaux superficielles ou souterraines. Les connexions sont plus difficiles à établir pour les 

eaux souterraines. Ces connexions contribuent aux fonctions potentielles de recharge des 

nappes, de stockage ou de soutien d’étiage (Agence de l’eau, Guide technique n°6). 

Éléments d’évaluation : proximité et type de connexion, fréquence de connexions, 

surfaces d’échanges, nature des eaux en connexions et position des zones humides par 

rapport à la ressource en eau. 

 

�� Position dans le bassin versant : une zone humide située en amont du bassin versant sera 

potentiellement plus à même de jouer un rôle dans la régulation des débits d’étiage en 

recevant des précipitations plus importantes et en restituant ce stock aux cours d’eau 
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situés en aval et plus ou moins connectés. Il est cependant difficile d’établir des 

indicateurs pour ce critère, les contextes étant variables.  

 

Critères liés à l’entité zone humide :  

Critères liés à la régulation des nutriments et de rétention des micropolluants : Les zones 

humides peuvent intercepter les excédents de nutriments (Azote, Phosphore) ou de 

toxiques issus d’activités polluantes (agriculture, industrie…).  Ces fonctions ont lieu 

principalement  grâce à la position de réceptacle des eaux de ruissellements provenant de 

parcelles cultivées (Figure 7), associées aux propriétés intrinsèques des organismes 

végétaux et bactériens dont le cycle de vie participe au processus de dénitrification et 

déphosphatation du milieu. Notons que ces fonctions sont plus ou moins importantes 

selon le type de végétaux, leur densité et le temps de séjour des nutriments qui est lié à la 

vitesse d’écoulements des flux (Maltby et al, 1996). Clément (2001) démontre  

également que la zone de contact entre les terres cultivées et la limite  externe de la zone 

humide est le lieu où s’opère majoritairement le processus de dénitrification bactérien. 

 Éléments d’évaluation : Activités en amont des zones humides, importance des apports 

potentiels sur le site, positionnement des sites par rapport aux sources de matières 

polluantes, temps de résidence de l’eau, structure des végétaux, lien entre zone humide 

et cours d’eau, continuité et homogénéité des écoulements. 

 

Figure 7: Schémas issus de «  L’inventaire des zones humides dans les Sage– Février 2005 », Agence de 
l’eau Loire Bretagne, (Sonia Mathieu, 2006). 

 

�� Critères liés à la régulation des débits d’étiage, d’étalement et de retardement des crues : 

La porosité des substrats des zones humides (plus ou moins forte) leur permet 

d’emmagasiner des volumes d’eau plus ou moins importants et de les restituer 

progressivement aux cours d’eau. Ces capacités de stockage permettent également  le 
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retardement des pics de crues et l’étalement de celles-ci. Ces rôles seront plus prononcés 

à l’échelle d’un bassin versant selon l’accumulation de zones humides (maillage) et leur 

surface. Bien entendu le type de zone humide sera déterminant pour la contribution à ces 

fonctions. Ainsi, les zones humides connectées au réseau superficiel (zones humides 

alluviales) auront un rôle plus important que les zones isolées. 

Éléments d’évaluation : Capacité de stockage et de relargage, surface des zones 

humides, maillage des zones humides, position dans le bassin versant, type de zone 

humide. 

 

3.1.2. Analyse écologique et patrimoniale : zones humides d’intérêt écologique 
 

 La présence plus ou moins permanente d’eau fait des zones humides des sites privilégiés 

pour le développement d’un patrimoine biologique et naturel exceptionnel (Barnaud, 1998). 

Elles ont ainsi un rôle de réservoir de la biodiversité et un caractère fonctionnel primordial pour 

la dynamique écologique globale. Nous proposons ici de distinguer trois critères essentiels pour 

le diagnostic écologique d’une zone humide : 

 

�� L’intérêt patrimonial biologique : L’appréciation de l’intérêt patrimonial d’un site doit 

prendre en compte le statut de menace et de protection (Annexe 10) des espèces et des 

habitats présents sur le site inventorié.  

Éléments d’évaluation : Le nombre d’espèces rares menacées ou protégées ainsi que le 

nombre d’habitats particuliers peut constituer un facteur de hiérarchisation 

 

�� La diversité (et la richesse) spécifique (Faune/ Flore) et des habitats : les sites n’ayant 

pas d’intérêt patrimonial particulier peuvent tout autant présenter une grande diversité 

spécifique d’espèces non protégées car méconnues ou dont le statut de sensibilité n’est 

pas préoccupant. Ces sites peuvent donc posséder une valeur intrinsèque forte et 

présenter des fonctions d’habitats tout à fait primordiales pour certaines espèces. 

Éléments d’évaluation : l’inventaire exhaustif des espèces végétales réalisé pour la 

détermination du caractère humide de la zone associé à un inventaire faunistique. Les 

recouvrements et la structure de la végétation. Indices de diversité. 

 

�� La continuité écologique et fonction d’habitats: La théorie biogéographique des îles 

(MacArthur & Wilson,1967) stipule que les colonisations, les échanges entre milieux 

naturels sont plus aisés entre habitats proches et conduisent par ces échanges à une plus 
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grande stabilité biologique et une plus grande diversité potentielle.  Les zones humides 

sont donc un maillon essentiel (lieu de reproduction, de repos, d’alimentation,…) qui 

peut intervenir sur un fonctionnement écologique global. 

Eléments d’évaluation : la description des corridors écologiques et des fragmentations 

des habitats susceptibles de jouer sur la pérennité des flux d’individus (donc de gênes) 

entre différents patchs de milieux naturels humides ou non humides permet de replacer 

la zone dans le réseau écologique, d’identifier son isolement et ainsi d’apporter une 

information complémentaire visant à éclairer l’appréciation de la dynamique biologique 

de la zone (Conservatoire naturel du patrimoine de Savoie, comm. Pers.).  

 

Cette démarche d’évaluation met en jeu une compétence naturaliste d’expertise qui semble 

incontournable pour aborder les problématiques de biodiversité dans le cadre de récolte de 

données. 

 

NB : Les bio indicateurs11 peuvent apporter des indications très intéressantes sur les variations 

de conditions du milieux. Parmi eux, les espèces bio-indicatrices animales généralement 

reconnues pour les zones humides sont les groupes et taxons odonates, amphibiens, oiseaux, 

reptiles, poissons et certains mammifères (Dupieux, 2004). Cela reste un champ d’étude assez 

vaste et il conviendrait d’identifier spécifiquement à chaque site des populations intéressantes. 

Aussi, il apparaît une inadéquation des techniques de mise en œuvre proposées par les 

organismes de recherche (Cemagref, CNERA) avec les moyens de terrain (Blanchard, CRPF, 

comm., pers.). Ces outils doivent donc servir à apporter une information complémentaire 

lorsque leur application est possible.  

 

3.1.3. Facteurs Forçant 
 

La caractérisation des activités et usages effectifs sur ou autour de la zone humide est 

importante. En effet, elle permettra de compléter le diagnostic d’état de la zone humide, d’en 

éclairer une éventuelle cause anthropique de dégradation ou de maintien et de cibler les 

compartiments de l’écosystème à surveiller. 

Il existe une nomenclature ZNIEFF des différentes activités potentielles. Il semble 

important de les situer par rapport à l’entité zone humide et d’identifier leurs impacts sur les 

                                                 
11 Bio indicateurs : Ce sont des espèces (faune-flore) dont le spectre écologique est étroit vis-à-vis des conditions 
écologiques (température, salinité, humidité, acidité, densité du couvert...). Aux moindres changements de ces 
conditions, leurs populations subiront des modifications. Il peut s'agir aussi de l'espèce dominante, structurante ou 
clé de voûte. Il peut aussi s'agir d'espèces de perturbations en cas de dégradation du milieu 
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quantités et qualités des cours d’eau entrants et sortants, mais également sur la biodiversité elle-

même par le biais de surexploitations potentielles, de fragmentation des habitats ou encore de 

gestion conservatoire. 

Éléments d’évaluation : Les dégradations manifestes, Les activités, le contexte réglementaire, 

la valeur socio économique.  

 

3.2. Récapitulatifs des  critères retenus 
 
 Aux vues des différents concepts précédemment présentés, une synthèse des indicateurs 

nécessaires pour la description des sites et leur analyse est présentée dans le tableau 5 ci-

dessous. Il met en avant trois catégories de critères selon leur importance à figurer dans le rendu 

analytique des sites. Ainsi, nous distinguons : 

�� Les informations indispensables (ind) (notamment en vue de « hiérarchiser » les sites). 

�� Les informations souhaitées (so) (venant éclairer l’interprétation de la dynamique des 

sites). 

�� Les informations optionnelles (opt) (dont l’acquisition peut être intéressante mais lourde 

et coûteuse). 

Cette hiérarchisation (pouvant évoluer) des critères a semblé importante aux yeux des 

partenaires. Ainsi, ils peuvent disposer d’une base d’information commune facilitant les 

échanges et une homogénéisation des connaissances. De plus, selon les moyens de chacun ou 

l’intérêt des sites, la possibilité d’approfondir l’analyse n’est pas écartée. 

 

APPROCHE  DESCRIPTIVE ET ANALYTIQUE DES ZONES HUMIDES : INDICATEURS ET CRITERES 
RETENUS 

l  Informations  générales 
L 1 - Localisation 
ind Indiquer le nom du site  
ind Informations administratives : région, département(s), arrondissement(s), canton(s), 

commune(s),lieu-dit(s) le cas échéant 
ind Informations géographiques : coordonnées (Lambert II)  

 

ind Carte de localisation globale du site : localiser le site sur un fond de carte IGN. Dans un 
cartouche,placer le site sur un fond de carte régional comportant les limites de 
département, le réseau hydrographique et les principales villes ;  

2 Critère d’évaluation des fonctionnalités hydrologiques 
21 – Critères introductifs 
ind Surface ou Longueur 
ind Maillage ou densité 
ind Connexions (alimentation, entrée sorties : rubriques IFEN) 
22 – Critères d’évaluation de la contribution à la qualité des eaux 
so Activités en amont des zones humides 
opt Importance des apports potentiels sur la zone 

 

 

opt Durée de séjour des nutriments et toxiques 
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so Cinétique des processus géochimiques : Hauteur de nappe estimée, temps de saturation, 
type d’humus) 

opt Qualité des eaux : indiquer, si l'information est disponible, quelques caractéristiques 
physicochimiques des eaux du (des) cours d'eau (pH, conductivité, DBO, DCO, taux de 
nitrates.,,) et les références des données correspondantes (lieu et date de prélèvement, 
organisme de mesure) 

so Structures des peuplements végétaux (végétation oligotrophe ou eutrophe) 

  

Ind/so Lien entre cours d’eau et la zone humide (type de ZH) : indiquer les court-circuit (fossé 
vers cours d’eau, drainage de la parcelle amont), les déconnexions avec le BV (haie, 
talue), les éléments ralentissant les écoulements 

ind Positionnement des zones humides par rapport aux sources de matières polluantes 
(cultures) et aux eaux superficielles ou souterraines 

23 – Critères d’évaluation de la contribution à la régulation hydraulique 
opt Capacité de stockage et de relarguage 
ind Surface de la zone humide 
ind Maillage des zones humides 
 Position dans le BV 
so Rythme des sorties d’eau à l’aval des zones humides 

 

ind Type de zone humide 
3 Critères d’évaluation écologique et patrimoniale 

31 Unités écologiques 
ind Habitats : indiquer les habitats présents sur le site. Utiliser pour cela la typologie CORINE 

Biotope. Indiquer ces habitats sur la cartographie du site (ou autre référentiel 
cartographique) 

so/ind Présence de corridors biologiques et fonctions de l’habitats 
ind Surface des habitats 
32 Espèces (Diversité) 
ind Inventaire floristique 
ind Inventaire Faunistique 
opt Espèces à capacité auto épuratrice 
opt Espèces bio indicatrices de l’état du milieu 
33 Evaluation du patrimoine biologique 
ind Patrimoine biologique remarquable : pour chaque groupe taxonomique (et pour les 

habitats), on indiquera les éléments de patrimoine remarquables présents sur le site. On 
s'appuiera sur les listes de référence définissant le caractère patrimonial des habitats et des 
espèces (espèces protégées au niveau national, régional et départemental, directives 
"Habitat" et "Oiseaux", listes rouges nationales et UICN, éventuellement autres listes 
rouges, convention de Berne et de Bonn). D'autres critères pourront être utilisés (rareté, 
taux de régression, présence en limite d'aire, présence en effectifs remarquables...). 
Pour les habitats, lister les habitats d'intérêt communautaire (intitulé et code) 

 

ind/so Sur le fond de carte des habitats, localiser les espèces et habitats de plus grand intérêt 
patrimonial (enopérant le cas échéant une hiérarchisation et une sélection préalables). Pour 
éviter les redondances, positionner éventuellement ces espèces sur la carte des habitats 
dans le chapitre "unité écologiques"et renvoyer dans le texte à cette carte. 

4 Facteurs d’évolution de la zone 
41 Les activités 
ind Indiquer les activités (préciser si elle sont hors ou dans le site) (cf nomenclature ZNIEFF) 
42 Les dégradations manifestes 
ind Indiquer les facteurs de dégradation (hors ou dans le site) (cf nomenclature ZNIEFF) 
43 Valeurs socio-économique 
ind Indiquer les potentialités de valorisation sociales et économiques du site (cf nomenclature 

ZNIEFF) 
44 Le contexte réglementaire 
ind Faire part des inventaires, planifications, protection, gestions et statuts fonciers présent sur 

le site. 

 

 

so Indiquer les limites de ces différentes enveloppes sur la carte de localisation globale du 
site  

 Tableau 5 : critères de diagnostic environnemental des zones humides effectives 
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IV Mise en application et premiers résultats 
 

1. Création d’outils  
 
 Cette phase doit permettre de mettre en application la méthodologie présentée dans la 

partie III. Pour cela, il a été nécessaire de créer une notice méthodologique de délimitation et de 

caractérisation des zones humides. Celle-ci propose un protocole de terrain pour l’acquisition 

des données nécessaires à la mise en évidence du caractère humide des zones pré-localisées, 

ainsi que pour leur délimitation selon les principes précédemment exposés. De plus, une fiche de 

terrain, associée à la notice, propose différents champs à renseigner, relatifs aux critères 

déterminés dans la partie III (Tableau 5), et permettant un premier diagnostic des zones humides 

effectives.  

Ces documents (joints au rapport) font actuellement l’objet d’une consultation par les 

différents partenaires qui ont été sollicités afin de donner leur avis critique et, pour ceux qui en 

ont la possibilité, de mettre en application notre méthodologie. Le Schéma (figure 8) ci-après 

présente les différentes phases de cette démarche. 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 8: Démarche de construction de la méthodologie partagée

Critères de délimitation et de 
caractérisation issus de  
l’approche méthodologique 

Création d’un protocole de délimitation et de 
fiche de terrain. Notice méthodologique 

�� Consultation des 
partenaires et acteurs de 
terrain 

�� Critiques de la 
méthode et des critères 
retenus 

�� Application sur des 
sites tests par différents 
organismes 

3 

4 

2 

1 

1 : Création d’outils techniques 

2 : Phase de consultation et d’échanges 

3 + 4 : Intégration des critiques et modification des outils 
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2. Premiers résultats 
 

2.1. Critique et remarques des partenaires 
 
 Un certain nombre de partenaires et acteurs de terrain sollicités ont pu répondre à notre 

demande. La majorité a procédé à une analyse de la méthodologie d’indentification et de 

délimitation présentée dans la notice qui leur a été fournie courant juillet. En revanche, il n’y a 

toujours pas eu de leur part de retour d’expérience de terrain. Deux facteurs sont à mettre en 

cause. Rappelons tout d’abord que la période estivale ne fut pas propice à une mise en 

application directe de la méthode du fait de l’indisponibilité des agents. De plus, il semble que 

les moyens financiers et temporels des différentes structures n’ont pas permis de renseigner des 

fiches de terrain. Signalons que celles-ci présentent l’ensemble des critères identifiés par l’étude 

méthodologique (partie III) afin d’avoir une appréciation des capacités des différents partenaires 

à les renseigner. Cette exhaustivité a semble t’il fait « peur ». Seuls l’ONEMA Vendée, 

l’ONCFS Pays de la Loire et le SAGE Vie et Jauney ont tenté l’expérience de terrain. 

 Il est toutefois possible de souligner différents points de critiques de la méthodologie 

(Annexe 11). Les différentes critiques recueillies montrent tout d’abord un certain consensus 

autour des critères de végétation et de pédologie proposés. Les SAGE Vie et Jauney et Auzance-

Vertone (carte des SAGE en Annexe 12) précisent même que l’utilisation directe des sondages à 

la tarière est la méthode la plus rapide et fiable. Il faut noter tout de même que les processus 

d’engorgement en sols alluviaux ne permettent pas forcément l’apparition des taches 

d’hydromorphie dans ce type de zone humide (Maurin et al, 1998). La végétation reste alors un 

complément indispensable pour trancher certains cas et avoir une information complémentaire 

sur la diversité biologique du site.  

 À ce jour, aucun retour ne permet de remettre en cause le seuil de 50 % de dominance 

d’espèces typiques (hygrophiles et mésohygrophiles) pour la détermination du caractère humide 

effectif. Cependant, Acherar (comm.,pers.), ayant une expérience certaine sur le sujet, propose 

de déterminer une classification de recouvrement plus fine (classification de Londo à 12 classes) 

que celle proposée par Braun-Blanquet (1927). Cette remarque va dans le sens de nos propres 

constatations de terrain (voir étude de cas). 

 Mis à part ces points, le protocole a proprement parlé ne fait pas l’objet de critiques 

négatives. Il semble toutefois qu’il faille redéfinir les cas d’utilisation de celui-ci. En effet, ce 

protocole, pertinent (notamment à l’échelle du 1/5000 et 1/ 2500) pour identifier et délimiter les 

zones humides au sein desquelles les limites ne sont pas évidentes, peut rapidement devenir 

lourd (technicité et temps) dans le cas d’une application systématique. 
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 La partie caractérisation relative aux critères définis pour le diagnostic environnemental 

des sites semble soulever plus d’interrogations. En effet, les compétences requises peuvent 

dépasser celles disponibles dans le contexte d’un inventaire de terrain effectué dans le cadre 

d’un SAGE. De plus, les structures ayant potentiellement les compétences nécessaires ne 

peuvent a priori pas se permettre d’accorder le temps nécessaire au renseignement de cette 

partie. Sans toutefois remettre en cause la pertinence des informations présentées dans la fiche, 

les gestionnaires de terrain suggèrent d’en rester à quelques grandes caractéristiques de 

fonctionnement et de dégradation afin de cibler les zones prioritaires (EDEN, Comm., Pers.). 

L’ONEMA propose que cette partie de caractérisation s’applique à des sites d’intérêt 

environnemental (eau et biodiversité) préalablement établis. 

 En conclusion, il semble nécessaire d’adapter l’usage de ces fiches en fonction des 

objectifs de la démarche d’inventaire qui est envisagée. La sélection d’indicateurs 

indispensables et souhaitables (voir tableau 5) pour « prioriser » certains sites est un impératif 

aux vues des moyens disponibles sur le territoire des Pays de la Loire pour accomplir un 

inventaire des zones humides non encore connues. La construction et la sélection des indicateurs 

doiventt néanmoins se poursuivre au cours des semaines qui viennent avec la participation des 

acteurs du projet biodiversité sur la base des différents points de réflexion mis en avant par les 

retours critiques et les essais de terrain.  

 

2.2. Étude de cas 
 
 Une prospection de terrain a été faite à partir du travail de pré-localisation effectué par 

Romain Langlest et Marion Boursier stagiaires à l’EPTB Charente. Le site, situé sur la 

commune de Saint Laurent de Cognac (Charente), ne fait pas partie du territoire de notre étude. 

Toutefois, la méthodologie envisagée n’est pas limitée à la région des Pays de la Loire et la 

tester sur le territoire du bassin versant de la Charente nous paraît pertinent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Nicolas FROMONT  
Forum des Marais Atlantiques 34 Inventaire et caractérisation des zones humides  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Zone humide effective. Site de Saint Laurent de Cognac. 

     (Réalisé par R.Langlest et N.Fromont)  
Description générale : 

 Situé en bord de Charente, le site présente plusieurs groupements homogènes. Notre 

connaissance en botanique étant limitée, nous avons dû procéder a une phase d’identification 

des végétaux (par placettes) dans ces différents ensembles identifiés au premier abord. Cette 

phase fut très consommatrice de temps, et nous nous sommes rendu compte de la nécessité 

d’avoir une base naturaliste afin d’être efficace. Elle nous a tout de même permis de confirmer 

le caractère humide de la végétation dominante en chacun des groupements homogènes sur la 

base du seuil de 50 % d’espèces typiques (hygrophile et mésohygrophile). Il est apparu que la 

subjectivité des classes de recouvrement serait moins grande en utilisant une classification plus 

fine que celle de Braun Blanquet (1932).  

Un certain nombre d’espèces « guides caractéristiques » ont pu ressortir de notre 

inventaire. Ainsi, la définition d’un habitat selon le guide simplifié a été possible, confirmant de 

ce fait son opérationnalité. Notons qu’une diversité floristique intéressante a été observée 

(Tableau 7) même si aucune espèce protégée n’a été trouvée (inventaire non-exhaustif). 

 

 Typologie SDAGE/SAGE : 5 et 6. 

 Habitats Corine biotope présents : 37.7, (44.1, 44. 3, 44.4), 83.321 
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Tableau 7 : Liste non exhaustive des espèces végétales rencontrées et habitats associés. 

Délimitation : 

Les limites des groupements boisés (forêt alluviale et peupleraie) sont facilement 

délimités et reportés sur l’orthophoto. Les limites de la mégaphorbiaie sont moins aisées à 

appréhender au premier abord et des transects ont été établis à partir de la zone identifiée 

humide avec certitude. La continuité de la végétation n’a pas permis de délimiter la zone humide 

effective précisément (voir figure 9 : zone d’incertitude) et les placettes présentées sont celles où 

le caractère humide (placettes vertes) ou non (placettes rouges) a pu être certifié sur la base de 

notre méthode. Ce cas est une illustration de la nécessité de coupler les données pédologiques 

aux relevés de végétation en cas de continuum. Une délimitation a été proposée en reliant les 

dernières placettes humides sûres. 

 

Diagnostic : 

 La mégaphorbiaie eutrophe indique a priori que le terrain est peu fréquemment inondé, 

le sol est riche en matière organique et en nutriments. Les mégaphorbiaies apparaissent  

rapidement après l’abandon du fauchage et du pâturage et évoluent lentement vers une 

fermeture du milieu. La forêt alluviale est très résiduelle. 

Nous avons pu observer des laisses de crue se traduisant par de nombreux débris au sol 

(notamment en partie boisée). Le cours d’eau (en bleu foncé sur la figure 9) ne présente aucune 

végétation. Ceci peut être dû à la présence de débris (bois mort) et au manque de lumière 

provoqué par la fermeture des berges. La zone humide effective est assez isolée, et son espace 

ESPECES VEGETALES RENCONTREES 

Zones homogènes 

(repères jaunes, figure 8) 

Nom Latin Nom commun indicatrice Habitat 

Urtica dioica Ortie dioîque 

Calysteria sepium Liseron des haie 

Pulicaria dysentrica Pulicaire dysentrique 

Epilobium hirsutum Epilobe hérissée 

1 

Lytrhum salicarie Salicaire commmune 

Milieu humide Mégphorbiaie eutrophe 

 Picride vipérine 2 

Cirsium arvense Cirse des champs 

Milieu sols assez 

secs à frais 

 

Fraxinus excelsior Frêne commun 

Populus nigra Peuplier  

3 

Urtica dioica Ortie dioîque 

Milieu humide Fôret alluviale 

4 Populus Peuplier Exploitation  Peupleraie 

d’exploitation 
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de fonctionnalité (en bleu clair sur la figure 9) est restreint par les infrastructures routières et les 

exploitations agricoles de grande culture.  

V Perspectives  
 

1. Cibler les sites prioritaires 
 
 La prise en compte des zones humides dans la gestion équilibrée de la ressource en eau 

s’est vue renforcée récemment par la loi du 23 février 2005 relative au développement des 

territoires ruraux. Celle-ci définit deux « niveaux » de zones humides qui distinguent les zones 

humides stratégiques pour la gestion de la ressource en eau (ZHSGE) et les zones humides 

d’intérêt environnemental particulier (ZHIEP). La méthodologie proposée dans ce document est 

en cohérence avec l’objectif de mise en valeur de ces deux niveaux de zones humides. En effet, 

les différents critères détaillés, qu’ils soient fonctionnels ou non, doivent servir de base à une 

appréciation (experte) de l’intérêt de ces zones afin de pouvoir cibler des sites prioritaires pour 

l’action et la préservation. Rappelons que toute zone humide mérite par définition d’être 

conservée mais que certaines nécessiteront une intervention plus ou moins poussée. En 

conséquence, s’il ne s’agit pas de faire ressortir des zones comme « d’intérêt secondaire », une 

« hiérarchisation » est essentielle pour l’attribution d’un niveau d’intervention adéquat. 

Plusieurs méthodologies ont été développées afin de « hiérarchiser » les sites selon leur 

intérêt biologique et fonctionnel ainsi que par le niveau de menace pesant dessus. Trois d’entres 

elles nous semblent intéressantes. 

Dans le cadre du contrat de rivière du sud-ouest Lémanique, Michelot (2003) a établi une 

grille d’évaluation des zones humides sur le plan hydraulique et patrimonial. L’analyse 

hydraulique se base sur l’exploitation des critères de surface, le maillage de zones humides, la 

connexion et la proximité de sources polluantes. Une notation est ainsi attribuée de 1 à 20 en 

considérant l’intérêt des sites en tant que zones tampons. Si ce tableau d’évaluation (Annexe 13) 

est intéressant, les différents seuils proposés (notamment de surface et de distance) sont a priori 

adaptés au contexte local (Michelot, comm. pers) et toute extrapolation doit se faire avec 

prudence.  

En ce qui concerne l’évaluation biologique, ce même document propose un tableau 

(Annexe 13) de notation qui intègre l’aspect patrimonial des espèces (entrée la plus 

fréquemment utilisée) et des habitats. De plus, ce tableau intègre la notion de diversité 

biologique ce qui nous semble intéressant dans l’optique d’une « valorisation » de la nature 

« ordinaire » qui fait aujourd’hui défaut (Clément, comm. pers ; Bouzillé, comm. pers). Enfin, la 
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considération de l’analyse paysagère sous l’angle de la distance entre les habitats et leur 

superficie font références aux connexions biologiques et aux corridors importants pour éviter 

l’isolement des communautés et leur appauvrissement (MacArthur et Wilson, 1967). Parce 

qu’elle ne se limite pas à l’étude des espèces à forte valeur patrimoniale, cette approche nous 

semble intéressante. La « méthode Michelot » est appliquée par le Conservatoire du Patrimoine 

Naturel de Savoie. 

Plus récemment, dans le cadre d’un partenariat avec l’Agence de l’eau Adour Garonne, 

le bureau d’étude Asconit (2007) a établi une méthodologie d’identification des secteurs à zones 

humides fonctionnelles pour la gestion de la ressources en eau. Cette méthodologie se distingue 

de la précédente par le fait qu’elle intègre des secteurs à zones humides plutôt que l’entité. Le 

bureau d’étude justifie ce choix par le fait que les zones humides d’un même secteur 

appartiennent au même contexte territorial et de ce fait présentent des caractéristiques 

semblables. Pour chaque secteur déterminé, des « enjeux» sont évalués selon différentes 

modalités. Par exemple, l’enjeu « eau potable » est déterminé selon la présence de point de 

captage sur un secteur. Les enjeux « qualité des eaux », « étiage »,  « inondations », 

« biodiversité » et « usages socio-économiques » sont ainsi évalués sur la base de documents 

telles que les PPRI12 et suivis de la qualité des eaux effectués par l’ONEMA (REH13). Une 

notation de 1 à 4 pour chacun des enjeux est attribuée à chaque secteur. Le croisement de cette 

évaluation avec celle procédée sur les caractéristiques fonctionnelles, sur la base des critères que 

nous avons détaillés en partie III (note de 1 à 4), permet de faire ressortir des zones prioritaires 

pour la conservation et la protection. Le croisement se fait par thématique (figure 10, ci-

dessous).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Croisement des enjeux et fonctions liés pour la détermination des zones humides prioritaires 

 

                                                 
12 PPRI :Plan de Prévention de Risques d’Inondation 
13 REH :Réseau d’Evaluation des Habitats 
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Cette approche semble pertinente par le fait de connecter les fonctions des zones 

humides avec des enjeux territoriaux d’utilisation de la ressource ou de risques. Toutefois, si 

cela paraît cohérent dans une optique de prioriser les ZHSGE, il semble difficile de considérer 

de la même façon des enjeux « biodiversité » qui ne sont pas liés à une utilisation de la 

ressource. 

Enfin, une troisième approche proposée par le bureau d’étude Aquascop (2006) dans le 

cadre d’un inventaire des zones humides de l’Hérault, permet de hiérarchiser  le niveau de 

pression de dégradations selon l’analyse des facteurs forçant. Ces derniers sont distingués en 

trois catégories (les modalités précises de hiérarchisation figurent en Annexe 14) : 

�� Le niveau de menace : il faut considérer différents facteurs susceptibles de provoquer 

une réduction de la surface de la zone, de réduire sa valeur patrimoniale  et enfin de 

perturber la dynamique naturelle du milieu. À partir de ces informations, il convient 

d’établir alors trois niveaux de menaces par expertise (fort, moyen, faible).  

 

�� Le niveau de protection réglementaire : Ici encore, trois niveaux de protection 

décroissante sont suggérés en fonction de la surface du site bénéficiant d’un statut de 

protection, de maîtrise foncière ou de statut particulier permettant la mise en place de 

mesures favorables à la conservation de la zone. 

  
�� Le niveau de gestion : Deux niveaux sont proposés et le classement dépend de la 

présence, sur au moins 30 %, d’un périmètre dont la gestion est assurée par une 

démarche de gestion du milieu (CRE,SAGE…), avec un document de référence et/ou 

avec une structure existante (syndicat, animateur,…). 

 

Chacune des trois méthodologies présente des avantages et des inconvénients. Il apparaît 

nécessaire de s’inspirer de ce type de démarche afin de valoriser la phase de caractérisation en 

elle-même. Toutefois, les modalités de « hiérarchisation des sites » doivent être discutées sur la 

base des premières critiques émises dans ce document, et en concertation avec les partenaires du 

projet Biodiversité. En effet, les expériences et compétences des chefs de file en matière de 

classement des priorités devraient nous permettre d’aboutir à un consensus, notamment sur 

l’évaluation patrimoniale. 

 

NB : Il faut également garder à l’esprit que cet exercice est forcément réducteur. Toutefois, il 

permet de comparer les zones entres elles et peut constituer un outil de réflexion léger pour 
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l’aide à la décision et la communication (CPNS, 2007). Enfin, la création d’un plan d’action en 

adéquation avec cette démarche doit permettre de proposer des interventions sur les milieux qui 

soient adaptées en utilisant les outils de préservation disponibles (Annexe 14). 

 
 

2. Mise en place d’un suivi : orientation méthodologique  
 

Afin de répondre à l’objectif de suivi de la biodiversité fixé par la région des Pays de la 

Loire, il paraît intéressant de proposer une orientation méthodologique pertinente. 

La phase de caractérisation a mis en jeu un certain nombre de critères (et d’éléments 

d’évaluation associés) nécessaires pour  envisager une « hiérarchisation écologique des sites ». 

Un système de veille et d’alerte pour la préservation des milieux peut viser à évaluer les 

changements de composition, de structure et de fonctionnement des zones humides d’intérêt 

écologique particulier (Noss, 1990). Il est de ce fait possible de choisir un nombre de critères 

inférieur à celui utilisé pour l’inventaire (Grillas in Vives, 1996, Salles, 2001). 

Grillas (1996) identifie trois types d’approche : 

�� L’observation directe d’objets biologiques (espèces, habitats, population) selon des 

protocoles définis (ATEN, MNHN). Le choix de ses objets se fait selon leur capacité 

à apporter une information sur l’état de conservation du milieu. 

�� L’analyse fonctionnelle (hydrologique et processus biologique). Comme nous 

l’avons vu dans la partie relative à la caractérisation, les techniques envisageables 

sont lourdes. 

�� L’utilisation d’un SIG pour analyser la structure du paysage. 

 

La troisième approche, dite « habitat, écosystème et paysage », développée en biologie 

de la conservation (Barnaud, 1998) est celle qui semble la plus adéquate aux vues des enjeux 

liés au projet régional. Elle consiste notamment à analyser le paysage par l’intégration des 

hypothèses explicites de Mac Arthur et Wilson (1967) (théorie biogéographique des îles), sur le 

rôle que joue la distance entre différents objets, la forme, l’isolement et la surface sur la 

dynamique biologique du milieu (Turner, 1989). L’avantage de cette approche paysagère 

(écologie du paysage) est qu’elle passe par l’intégration de paramètres physiques « simples » à 

appréhender. Elle distingue le paysage comme un ensemble d’objets qui le composent, et dont 

les évolutions spatiales sont le signe de ses mécanismes sous-jacents.  
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2.1. Les éléments du paysage 
Le paysage peut être considéré comme une matrice englobant une mosaïque d’unités 

paysagères. Ces dernières peuvent êtres de deux niveaux différents :  

�� Le niveau « tache » : niveau élémentaire du paysage, fragment d’un type d’habitat 

(exemple : une mare temporaire ou un fragment de l’habitat Mares temporaires) 

�� Les classes : ensemble des taches, ce sont des motifs appartenant au même thème de 

classification, soit l’ensemble des taches appartenant au même habitat (motifs 

d’organisation des taches d’un habitat). 

��  

Nous pouvons donc considérer trois niveaux intégrés du plus large au plus fin : Le 

paysage (landscape), la classe (patch) et la tache (figure 11 ci-dessous). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Figure 11: Éléments de la mosaïque du paysage : 1 : Matrice ;2 : Tache ;3 : Corridors 

 

La répartition spatiale relative des habitats est appréhendée par l’étude des classes selon 

différents indicateurs spatiaux. Elle permet de définir un état de conservation ou de fragilité 

d’un habitat. Ainsi, lorsqu‘une classe est composée de plusieurs taches, l’habitat sera considéré 

comme potentiellement fragile car disséminé. Or, il est généralement admis en écologie que la 

dynamique biologique d’une espèce est plus erratique au sein d’un habitat fragmenté plutôt 

qu’homogène, et ceci à population égale. C’est donc à ce niveau d’organisation qu’il convient 

de s’intéresser préférentiellement dans le cadre du projet.  

 

2.2. Les indicateurs spatiaux dans une démarche de suivi temporel 
 Le logiciel Fragstats propose une série d’indices spatiaux qui se déclinent en plusieurs 

familles de mesures qui correspondent aux concepts associés à ces théories. Milhé (2003) 

recense quatre indices intéressants relatifs à la surface des habitats dans le paysage, leur 

fragmentation et état de vulnérabilité (Tableau 8 ci-dessous).  

2 : Marais 

2 : Roselière 

1 : Prairie 

3 : Rypisylve 
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INDICE NOTION MISE EN AVANT NATURE DE L’INDICATION 

Surface des habitats/ part des 

surfaces des habitats 

Évolution spatiale surfacique Quantitative 

Le « Patch Density » (PD) Densité de tâche Quantitative 

Le « Largest Patch Index » (LPI) Dominance d’une classe Quantitative et qualitative 

L’indice de Shannon Diversité des tâches Quantitative et qualitative 

Le « Landscape Shape Index » 

(LSI) 

Transformation morphologique des 

habitats 

Quantitative et qualitative 

Tableau 8: exemple d’indices spatiaux pour l’analyse des habitats. Disponible dans Fragstats 

 

Les indices surfaciques (surfaces des habitats, part des surfaces des habitats) sont les 

plus simples à mettre en œuvre et les plus fiables pour l’analyse des évolutions spatiales. 

Cependant, Salles (2001) précise que ces derniers sont limités pour l’interprétation qualitative 

de ces évolutions potentielles. C’est pour compléter cette lacune que les trois autres, interprétés 

en parallèle, sont intéressants. Ainsi, le LPI (Large Patch Index), associé au nombre de taches, 

va permettre d’évaluer la fragmentation des habitats. Le LSI (Landscape Shape Index), couplé à 

la surface  et au nombre de taches d’habitats, ainsi qu’a la longueur totale des limites des 

habitats, permet de déterminer si les variations potentiellement observées sont dues à une 

évolution de surface, de forme ou de diversité.  

Cette nécessité d’appréciation parallèle peut être un frein à leur utilisation (Milhé, 2003). 

Il faudra mettre en perspective la pertinence des informations apportées pour chaque site afin de 

diriger leur utilisation. Enfin, l’indice de diversité de Shannon appliqué à l’analyse du paysage à 

différentes échelles permet de connaître de la diversité des taches ou de l’hétérogénéité du 

paysage. 

 Il est envisagé de développer au sein du Forum des Marais Atlantiques cette orientation 

méthodologique de l’approche paysagère des zones humides afin de proposer une réponse aux 

attentes régionales mais également comme un outil de réflexion et d’analyse plus global. 

 

3. Récapitulatif de la stratégie envisagée 
 

Il est possible, à partir de l’approche PEE, de définir un cadre conceptuel ayant pour 

finalité la préservation des zones humides. Ce cadre propose un certain nombre d’outils allant de 

la pré-localisation à la définition de sites prioritaires. Conscient des limites que peuvent 
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rencontrer les acteurs de terrain lors de ces inventaires, conjuguées aux moyens variables selon 

les structures, la stratégie propose une déclinaison des outils à utiliser selon l’endroit ou l’on 

place le « curseur » (Figure 12). 
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Figure 12 : Stratégie de caractérisation des zones humides à plusieurs niveaux d’investigation. 
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V Discussion 
 

L’approche PEE (Potentielle, Efficace, Effective) offre plusieurs avantages. Tout 

d’abord en termes d’aménagements, elle permet d’avoir une idée de l’état originel du système 

(Zone humide potentielle). De plus, la différence de surface entre la zone humide potentielle 

et celle effective donne une indication du taux de dégradation subi par le système 

(Lemazurier, 2006, Sirot, comm. pers.). Ces deux notions, état de référence et taux de 

dégradation, sont dans ce cas quantifiables (surface) et constituent des éléments de réflexion 

essentiels pour la mise en place d’opérations de gestion et de préservation des zones humides 

(ATEN, 2006).  

La zone humide potentielle est un concept qui n’implique aucune réglementation 

particulière à la différence des zones humides effectives dont les limitations peuvent être 

sources de conflits d’enjeux (Joubert, 2006). Nous pouvons donc supposer que les différences 

de limites entre ces deux types de zones peuvent constituer un espace de négociation. Cet 

espace pourrait être avantageusement mis en avant pour l’établissement d’outils de 

préservation contractuels, comme cela a été fait pour le marais de Rochefort (Natura 2000…).  

La délimitation des zones humides potentielles peut se faire à partir de modèles 

géomorphologiques utilisables sous SIG selon un rapport coût/efficacité intéressant 

(Jeandenans, comm. pers.). Le protocole de délimitation des zones humides effectives semble 

quant à lui ne pas poser de problème d’application et sa validation par les partenaires du 

projet biodiversité, mais également par différents SAGE est en cours. De plus, la mise en 

place de formations en direction des acteurs de terrains pourrait être envisagée. Dans cette 

optique, la constitution d’un guide technique destiné à être diffusé  est d’ores et déjà 

programmée. 

L’identification de zones humides efficaces, notamment celles contribuant à la gestion 

de la ressource en eau, serait un argument de poids pour leur valorisation auprès des acteurs 

locaux et des élus (Mathieu, 2006). Le manque d’outils scientifiquement validés pour 

l’identification de ces zones humides à forts enjeux environnementaux est pour l’instant un 

frein à cette valorisation.  

Néanmoins, nous avons mis en avant un certain nombre de critères (adaptés aux zones 

humides intérieures) de diagnostic des zones humides qui doivent servir à un diagnostic 

environnemental des zones humides non encore connues. Cette action d’évaluation va dans le 

sens du décret n° 2007-1213 du 10 août 2007 relatif au schéma d’aménagement et de gestion 

des eaux, qui préconise d’identifier les zones humides d’intérêt écologique particulier 



 

Nicolas FROMONT  
Forum des Marais Atlantiques 45 Inventaire et caractérisation des zones humides  

(ZHIEP) et les zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau (ZHSGE) (art. R. 212-46). 

Il convient de considérer deux approches selon que l’on s’intéresse à l’eau ou à la 

biodiversité. Si la caractérisation des ZHSGE peut passer par l’appréhension de critères 

pragmatiques liés à l’environnement de la zone humide effective (Mathieu, 2006), la phase de 

caractérisation écologique (ZHIEP) passe nécessairement par l’inventaire des espèces et des 

habitats sur chaque site. Cette opération est lourde, car coûteuse en temps, et nécessite des 

compétences naturalistes avérées. La principale limite de la caractérisation est illustrée par 

cette constatation générale. Les structures actuellement en charges des inventaires (SAGE) 

n’ont pas les moyens techniques et temporels pour effectuer cette caractérisation et ainsi se 

mettre en cohérence avec les volontés politiques (Joubert, 2006). 

Pour faire face à ce problème, il convient tout d’abord de fixer un objectif minimum 

de caractérisation devant accompagner l’inventaire et de fournir les outils nécessaires aux 

acteurs pour atteindre cet objectif. Cela se traduit d’ores et déjà du point de vue pratique par la 

constitution du guide simplifié d’indentification des habitats humides en Pays de la Loire. À 

ce titre, le Conservatoire Botanique National (CBN) de Brest indique que ce guide trouvera 

une utilisation pour identifier un faciès d’habitat plus qu’un habitat. Sans remettre en cause 

son utilité pour avoir un premier niveau d’appréciation écologique, le CBN précise qu’une 

authentification ne pourra se baser que sur une analyse phytosociologique poussée (Lacroix, 

comm. pers.). Il faut également noter que l’échelle de cartographie la plus adaptée pour 

délimiter ces habitats est au minimum le 5000 e. Cela implique un travail au niveau régional 

assez conséquent mais en cohérence avec la pré-localisation des zones humides engagée par la 

DIREN à cette échelle. Ce niveau de connaissance additionné à la constatation de 

dégradations et de menaces devrait déjà permettre de cibler les sites prioritaires. Ces derniers 

pourront alors faire l’objet d’une caractérisation plus poussée (inventaires exhaustifs, 

expertise hydrologique,…) par le biais de structures compétentes (Associations, 

Conservatoires,…) identifiées sur le territoire. Cette caractérisation permettra par la suite la 

mise en application d’actions adéquates par l’échelonnage14 des priorités et la mise en place 

fin 2008 d’un système de suivi. Cet exercice de hiérarchisation, bien que réducteur 

(Aquascop, 2006, Michelot, comm. pers.), est pertinent afin d’obtenir un outil d’aide à la 

décision et à la communication auprès du public. 

 
                                                 
14 Il convient de préciser qu’une hiérarchisation des sites n’a pas pour objectif de faire ressortir des zones 
humides comme d’intérêt secondaire mais bien de pouvoir proposer des actions qui soit adaptées aux menaces et 
intérêts à préserver sur les différents sites. 
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VI Conclusion 
L’objectif de cette étude était de proposer une approche méthodologie d’inventaire et 

de caractérisation des zones humides qui soit partagée. Celle-ci devait alimenter la démarche 

de pré-localisation des zones humides engagée par de la DIREN de Pays de la Loire, ainsi que 

la politique de la région des Pays de la Loire en faveur de la biodiversité. Tenant compte de 

cette double exigence, l’approche qui est présentée dans ce document s’est basée sur les 

méthodologies existantes et qui nous ont semblées pertinentes. Au terme de l’écriture de ce 

rapport, les constats suivant sont à mettre en avant : 

- Si la méthodologie d’inventaire (identification et délimitation), soumise et testée par 

différents partenaires du projet « biodiversité » et acteurs de terrain en charge des inventaires, 

paraît pertinente et opérationnelle, le renseignement des critères de caractérisation des zones 

humides ne peut être fait dans sa totalité à l’heure actuelle. Les moyens techniques et 

financiers des différentes structures animatrices d’inventaire sont en effet inadaptés à cette 

exigence. 

- La préservation des zones humides doit pourtant passer par un diagnostic 

environnemental de ces milieux. Celui-ci permettra en effet de leur associer les mesures de 

gestion et de protection adéquates. Une phase de caractérisation se limitant, dans un premier 

temps, à décrire quelques grandes caractéristiques liées aux habitats, aux perturbations 

anthropiques et aux critères hydrologiques généraux, peut permettre d’identifier les zones 

humides d’intérêts environnementaux.  

-Enfin, cette étude a mis en avant la nécessité de construire des passerelles entre le 

monde de la recherche et des acteurs de terrain pour appréhender de manière efficace 

l’écologie des milieux naturels et semi naturels que peuvent êtres les zones humides 

Ces considérations vont guider l’action du Forum des Marais Atlantiques auprès de ses 

différents partenaires dans les semaines et les mois à venir, afin de faire valider une stratégie 

d’actions allant de l’inventaire à la caractérisation des zones humides méconnues. Les 

échanges avec le réseau d’acteurs vont se poursuivre, notamment par le biais d’une réunion 

technique qui aura lieu mi-octobre et qui devrait voir une première validation 

méthodologique. Enfin, cette étude prend en compte les réflexions en cours sur les critères de 

délimitation des zones humides qui ont lieu au niveau national. Les conclusions et 

productions issues de cette réflexion seront intégrées à notre démarche méthodologique afin 

de répondre aux objectifs d’harmonisation des méthodes. 
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Annexe 2 : Tableau des contacts 

 
Nom Prénom Organisme Téléphone Type de contact 

LE NEVEZ Nicole 
Conservatoire Régional des Rives de 
la Loire et de ses Affluents 02 51 86 00 80 Rencontre avec le stagiaire 

MOURGAUD Gilles 
Ligue pour la Protection des Oiseaux 
- Angers 02 41 44 44 22 Rencontre avec le stagiaire 

SÉCHET Emmanuel       

SAUVAGE Philippe 
Conservatoire de l'Espace Littoral et 
des Rivages Lacustres 05 46 84 72 00 Rencontre avec le stagiaire 

BLANCHARD Patrick 
Centre Régional de Production 
Forestière des Pays de la Loire     

BAUDRAN Cédric Office National des Forêts 02 40 73 79 79 Téléphone 

CLÉMENT Olivier 
Fédération Régionale des Chasseurs 
des Pays de la Loire 02 41 73 89 12 Rencontre avec le stagiaire 

CHALOPIN Alain       

LACROIX Pascal 
Conservatoire Botanique National de 
Nantes 02 40 69 70 55 Rencontre avec le stagiaire 

ALLANIC Michel 
Institution d'Aménagement de la 
Vilaine 02 99 90 88 44 Rencontre avec le stagiaire 

PONTHIEUX Hervé 

Association pour le Développement 
du Bassin Versant de la Baie de 
Bourgneuf 02 51 39 55 62 Rencontre avec le stagiaire 

MESSAGE Laure 
Institution Interdépartementale du 
Bassin de la Sèvre Nantaise 02 51 07 02 13 Rencontre avec le stagiaire 

RIOU Véronique Conseil Général de la Mayenne 02 43 59 96 28 Mail 

SIROT Baptiste 
Institution Interdépartementale du 
Bassin de la Sarthe Amont 02 33 82 22 72 Rencontre avec le stagiaire 

JEANDENANS Yann SAGE Vie et Jauney 
jeandenansyann
@yahoo.fr Rencontre avec le stagiaire 

LE PIMPEC Christophe 
Syndicat Mixte du SAGE Auzance 
Vertonne 

sage.auzance.ve
rtonne@wanado
o.fr Rencontre avec le stagiaire 

GENTY Carole Institut Français de l'Environnement 02-38-79-78-47 Rencontre avec le stagiaire 

MAISONNEUVE Jean-Luc 
Entente pour le Développement de 
l'Erdre Navigable 02 40 48 24 43 Rencontre avec le stagiaire 

JARRI Bertrand Mayenne Nature Environnement 02 43 02 97 56 Rencontre avec le stagiaire 

TRINTIGNAC Pascal 

Syndicat Mixte pour le 
Développement de l'Aquaculture et 
de la Pêche des Pays de la Loire 02 40 89 61 37 Rencontre avec le stagiaire 

HUET Janick 
Chambre Régionale d’Agriculture 
des Pays de la Loire 02 41 18 60 00 Rencontre avec le stagiaire 

MULLER Francis 

Pôle-Relais Tourbières - Fédération 
des Conservatoires d'Espaces 
Naturels 03 81 81 78 64 Mail 

NICOLAS Yann 
Fédération de Pêche du Maine-et-
Loire 02 41 87 57 09 Téléphone 

YÉSOU Pierre 
Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage 02 51 25 03 90 Rencontre avec le stagiaire 

BOUZILLÉ Jan-Bernard Université de Rennes 1 02 23 23 35 35 Rencontre avec le stagiaire 

DES TOUCHES Hugues 
Association de Défense de 
l’Environnement en Vendée 02 51 27 23 92 Rencontre avec le stagiaire 
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VERFAILLIE Daniel Groupe Associatif ESTUAIRE 02 51 20 74 85 Rencontre avec le stagiaire 

MATRAT Roland DIREN Pays de la Loire 02 40 99 58 00 Rencontre avec le stagiaire 

CLEMENT Bernard Université de Rennes 1   Rencontre avec le stagiaire 

FOURNIER Emmanuel 
Conservatoire du Patrimoine Naturel 
Sarthois 02 43 77 17 65 Rencontre avec le stagiaire 

PARENT Eric AE RMC 
eric.parent@eau
rmc.fr Rencontre avec le stagiaire 

PUTAVY Claude DRIEN Rhone-Alpes 

Claude.PUTAV
Y@rhone-
alpes.ecologie.g
ouv.fr Rencontre avec le stagiaire 

FREYDIER Philippe 
Conservatoire du Patrimoine naturel 
de Savoie 

 
p.freydier@patri
moine-naturel-
savoie.org Rencontre avec le stagiaire 

SCHER Olivier Poles relais mares 

mares@maisond
elenvironnement
.org Téléphone 
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Annexe 3: Liste des indicateurs primaires de Tiner (1993) 
 

  
  
 
 
 
 
 

Indicateurs primaires de la végétation 
 
V1 : Les espèces obligatoires de zones humides représentent plus de 50 % des espèces  
dominantes des communautés végétales  
 
V2 : Les espèces obligatoires et préférentielles représentent plus de 50 % des espèces 

les  
plus abondantes des communautés végétales  
 
V3 : Les espèces obligatoires pérennes représentent au moins 10 % du couvert végétal et  
sont également distribuées dans la communauté végétale   
 
V4 : Une des espèces dominantes de la communauté végétale possède des adaptations  
morphologiques : pneumatophores, racines-échasses, lenticelles hypertrophiées,  
feuilles flottantes,...  
 
V5 : Surface incrustée par des algues (surtout des algues bleu-vert)  
 
V6 : Présence significative de buttes de mousses ou de sphaignes (zone tempérée)  
 
V7 : Présence dominante dans le sol d'une couche tourbeuse à sphaignes (zone boréale)  
  
Indicateurs primaires liés au sol  

  
S1 : Présence de sol organique (tourbeux)  
 
S2 : Présence en surface d'un horizon organique (de 20 à 40 cm)  
 
S3 : Présence de matériaux dans le profil dégageant des odeurs de soufre   
 
S4 : Présence d'horizon à Gley dans le profil  
 
S5 : Dans les sols non sableux, présence d'un de ces caractères : concrétions de fer, de  
manganèse, effet rhizosphère autour des racines,    
 
S6 : Dans les sols sableux, présence d'un de ces caractères : couche organique en 

surface  
d'au moins 2 cm, horizon tourbeux, Horizon A ayant une valeur <1 dans la Charte de  
Munsell sur plus de 2 cm dans le profil, marbrures ou taches rouilles ou concrétions  
organiques ou effet rhizosphère dans les premiers 30 cm du profil  
 
S7 : Dans les sols de prairies à faible valeur chromatique (chroma<2), présence dans les  
premiers 30 cm du profil de l'un de ces caractères : couche organique en surface,  
accumulation de concrétions de fer ou de manganèse   
S8 : Restes d'invertébrés aquatiques dans les premiers 30 cm du profil  

Liste des indicateurs primaires recommandés (d'après TINER simplifié).  
La présence d'une de ces caractéristiques dans un site peu perturbé sur le plan 
hydrologique indique que le site est humide. La limite externe de la zone humide se situe au 
point où aucun de ces indicateurs n'est rencontré.    
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Annexe 4 : Typologie de zone humide. Correspondance SDAGE avec Corine Biotope 
(D’après Agence de l’eau, guide n° 5) 
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Annexe 5: Habitats humides potentiellement présents en Pays de la Loire 
 

Code CORINE 
Biotope principal 

Intitulé CORINE Biotopes  

12 Bras de mer 

13 Estuaires et rivières tidales 

14 Vasières et bancs de sable sans végétation vasculaire (slikke) 

15 Marais salés, prés salés (schorre), steppes salés et fourrés sur gypse 

16 Dunes côtières et plages de sable 

21 Lagunes 

22 Eaux douces stagnantes 

23 Eaux stagnantes, saumâtres et salées 

24 Eaux courantes 

31.1 Landes humides 

37.1 Communautés à Reines des prés et communautés associées 

37.2 Prairies humides eutrophes 

37.3 Prairies humides oligitrophes 

37.4 Prairies humides méditerranéennes à grandes herbes 

37.5 Prairies humides méditerranéennes rases 

37.7 Lisières humides à grandes herbes 

37.8 Mégaphorbiaies alpines et subalpines 

44 Forêts riveraines, fourrés et forêts très humides 

51 Tourbières hautes 

52 Tourbière de couverture 

53 Végétation de ceinture des bords de cours d’eau 

54.2 Bas-marais alcalins (tourbières basses alcalines) 

54.4 Bas-marais acides 

54.5 Tourbière de transition 

81.2 Prairies humides améliorées 

83.321 Peupleraies 

86.41 Carrières, gravières, sablières 

89.24 Bassins de décantation et stations d’épuration 
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Annexe 6 : Exemples de fiches habitats pour leur identification simplifiée 
 

13 MEGAPHORBIAIES Code CORINE Biotopes : 37.1, 37.71, 37.72 
 MESO-EUTROPHES        
 
 

�� Situation écologique/ Physionomie 
Groupements hygrophiles de hautes herbes, 
dominés par des plantes au feuillage important, 
limitant l’arrivée de la lumière au niveau du sol 
et par conséquence limitant le développement 
d’une strate herbacée basse composée 
généralement de graminées. 
Bordures se trouvant généralement le long des 
cours d’eau et en bordure de forêts. 
Le sol de cette formation est humide, 
exceptionnellement inondé, riche en matière 
organique et en nutriments. Cette formation 
occupe rapidement (quelques années) les 
terrains riches après une période plus ou moins 
longue d’abandon du pâturage ou du fauchage. 
 

�� Espèces guides caractéristiques 
Mégaphorbiaies mésotrophes : 
Filipendula ulmaria, Angelica sylvestris, Thalicrum flavum, Lotus pedunculatus, Galium 
palustre, Satchys palustris, Epilobium hirsutum, Althea officinalis, Sonchus palustris, 
Valeriana officinalis 
 
Mégaphorbiaies eutrophes : 
Calystegia sepium, Epilobium gr. tetragonum, Urtica dioica, (Phalaris arundinacea), … 
 
Espèces compagnes : 
Lythrum salicaria, Senecio aquaticus, Caltha palustris, Iris pseudacorus, Symphytum 
officinale, Epilobium parviflorum 
 

�� Dynamique et variabilité 
Une fois installée, la mégaphorbiaie est rarement pâturée ou fauchée. Elle évolue lentement 
vers des Saulaies. 
 

�� Types d’intérêts 
 

�� Menace et vulnérabilité 
 

�� Gestion conservatoire 
 
NB : Certaines mégaphorbiaies ont une structurer qui ressemble à celle d’une roselière avec la 
présence de la baldingère et du roseau, mais les densités du roseau en mégaphorbiaie restent 
faibles. 

DIREN Languedoc-Roussillon et PACA 
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6 VEGETATIONS DES  Code CORINE Biotopes : 16.26, 16.3, 22.322 

  LETTES DUNAIRE  
 
 

�� Situation écologique 
Ces milieux sont localisés dans les 
dépressions humides (pannes) des 
systèmes dunaires et situés à l'arrière des 
dunes côtières. Ils sont surtout décrits 
pour les rivages atlantiques. 
La salinité de ces milieux est variable 
(eaux saumâtres à douces). Elle dépend 
surtout du niveau de la nappe phréatique 
qui alimente généralement ces milieux et 
des apports d'eau par les précipitations. 
La fréquence et la durée d'inondation 
et/ou de la saturation en sel y est variable. 
Le substrat est très filtrant, puisqu'il est 
essentiellement composé de sable et les 
traces d'hydromorphie sont inexistantes 
dans ce type de sol. 
 

�� Physionomie 
Ces milieux présentent des physionomies et des tailles variables, selon les conditions 
hydrologiques et la salinité. Ils comprennent des mares, des pelouses humides pionnières, des 
roselières, des cariçaies et des jonchaies. 
 

�� Espèces guides caractéristiques 
Espèces aquatiques et amphibies : Chara sp., Baldellia ranunculoides, Potamogeton 
gramineus, Ranunculus gr. Batrachium 
Espèces des roselières : Phragmites australis, Cladium mariscus 
Espèces des pelouses humides : Carex trinervis, Carex arenaria, Juncus anceps, Juncus 
subnodulosus, Juncus maritimus, Scirpoides holoschoenus, Calamagrostis epigejos, Schoenus 
nigricans, Teucrium scordium, Hydrocotyle vulgaris, Samolus valerandi, Salix arenaria 
 

�� Dynamique et variabilité 
Ces milieux sont instables et variables, puisqu'ils sont fortement dépendants de l'hydrologie et 
des variations climatiques, notamment des précipitations et des fluctuations du plancher de la 
nappe phréatique. 
 

�� Types d’intérêts 
Malgré leur petite taille, ces zones abritent une faune (surtout batraciens) et une flore 
spécialisées parfois rares et remarquables bénéficiant d'un statut de protection réglementaire 
au niveau national ou régional. Elles constituent des zones d'alimentation pour l'avifaune 
(avocettes, aigrettes, hérons, …).  

Dépression intradunale 

Saule des sables 
(Salix arenaria) 
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Le rôle migratoire très important de ces systèmes humides côtiers, en tant que première (ou 
dernière) halte terrestre pour nombre d'espèces d'oiseaux migratrices paludicoles est 
également à signaler. 
 

�� Menaces et vulnérabilité 
Ces milieux proches de la côte sont surtout menacés par l'aménagement du littoral 
(urbanisation, infrastructures routières…) La forte fréquentation humaine est également à 
l'origine de la destruction de plusieurs sites. Certains sites proches des axes routiers du littoral 
servent de dépotoirs, de zones de remblais et sont pollués par divers déchets 
 

�� Gestion conservatoire 
Il conviendra de prévoir : 
- le contrôle des apports de remblais et déchets (résorption des décharges) et la réduction de la 
pollution, 
- la gestion des flux de fréquentation et la préservation de ces milieux vis à vis du piétinement 
par des dispositifs adaptés (clôtures, aménagements d'embarcadères …), 
- la réhabilitation des pannes dégradées (récolte et évacuation des déchets et des remblais), 
- les pannes dunaires les plus remarquables méritent des actions de préservation actives 
(Arrêtés préfectoraux de protection de biotope, Réserves naturelles). 



 

Annexes xii 
Inventaire et caractérisation des zones humides 

Annexe 7 : Espace de fonctionnalité et typologie de zone humide (d’après Aquascop, 
2006) 

 
Marais et lagunes côtiers : 

Le principal critère pour délimiter l'espace de fonctionnalité est la limite des zones 
inondables, lorsque la donnée existe (couches SIG, DDE, 1996); sinon, on prend la 
première ligne de crête ou une barrière physique (canal, route,...). Les critères secondaires 
viennent ajuster éventuellement les limites: occupation des sols, espace de transition entre 
deux zones humides. 

Dans le cas de plusieurs zones humides périphériques d'un ou plusieurs étangs 

littoraux, un seul espace de fonctionnalité est défini pour l'ensemble des zones . 

 

Bordures de cours d’eau : 

Le principal critère pour délimiter l'espace de fonctionnalité est la limite des zones 

inondables, lorsque la donnée existe (couches SIG, DDE, 1996); sinon, on prend un critère 

topographique : la ligne de crête quand les versants de part et d'autre de la rivière sont abrupts, 

ou 2 à 3 lignes de niveau (10-15 m de dénivelé) quand la pente est moyenne à faible. Les 

critères secondaires viennent ajuster éventuellement les limites: occupation des sols, espace 

de transition entre 2 zones humides. Ainsi, deux tronçons disjoints sur un même cours d'eau 

sont reliés par l'espace de fonctionnalité de la zone humide aval sauf s'il y a une rupture nette 

entre les 2 tronçons (exemple: zone urbaine, secteur de gorge) 

 
Zones humides artificielles : 

Le principal critère pour délimiter l'espace de fonctionnalité est la ligne de crête du 

barrage. Pour les anciennes gravières et carrières, on prend la première ligne de crête ou les 2 

à 3 premières lignes de niveau (selon la topographie du site). Dans le cas de plusieurs zones 

humides périphériques d'un lac artificiel, on définit un seul espace de fonctionnalité pour 

l'ensemble. 

 

Zones humides ponctuelles (mares temporaires) : 

Le principal critère pour délimiter l'espace de fonctionnalité est le niveau maximum de 

remplissage ou, à défaut, la ligne de crête (sous-bassin versant).  

 
Marais et landes humides de plaines et plateau : la démarche est similaire au cas précédent. 
 
 
Plaines alluviales : 
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Le principal critère est la limite des zones inondables lorsque la donnée existe 

(couches SIG, DDE, 1996). Sinon, on prend un critère topographique : ligne de crête ou 2 à 3 

lignes de niveau (10-15 m de dénivelé), ou barrière physique (canal, route,...). Les critères 

secondaires viennent ajuster éventuellement les limites : occupation des sols, espace de 

transition entre 2 zones humides (par exemple la bordure de cours d'eau). 

 
Zones humides de bas fond en tête de bassin (tourbières); 

Le principal critère est le relief (sous-bassin versant). Les critères secondaires sont : 

étages de végétations, occupation des sols, espace de transition entre deux zones humides. Un 

même espace de fonctionnalité peut englober plusieurs tourbières d'un même secteur. 

 
Marais aménagés dans un but agricole 
 

Le principal critère est la limite de l'ancienne zone humide, ou sous-bassin versant. 

Les critères secondaires sont : étages de végétation, limites paysagères (morphologie des 

anciennes parcelles autrefois humides). Pour ce type de milieu, les limites de l'espace de 

fonctionnalité peuvent être confondues dans certains cas avec celles de la zone humide.  
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Annexe 8 : Les fonctions (et services) des zones humides 
 

 

A) Fonction physique de régulation hydraulique vis-à-vis du régime des eaux :  

�� Écrêtement et désynchronisation des crues (atténuation des inondations) 
�� Stockage de l’eau (soutien des débits d’étiage) 
�� Recharge et décharge des nappes (approvisionnement en eau) 
�� Alimentation du débit solide des cours d’eau (diminution de l’érosion des 

lits) 
�� Dissipation des forces érosives (fixation des rivages) 
 

B) Fonctions chimiques d’épuration naturelles vis-à-vis de la qualité des eaux 
 

�� Interception et stockage des matières en suspension (réduction de la 
turbidité) 

�� Tampon contre les intrusions salines (amélioration de la potabilité) 
�� Dégradation des micropolluants toxiques (amélioration de la potabilité) 
�� Recyclage des éléments nutritifs (amélioration de la potabilité, innocuité 

écologique) 
�� Interaction thermique (atténuation ou amplification des contrastes de 

température) 
 

C) Fonctions biologiques de support des écosystèmes : 
 

�� Recyclage biogéochimique et stockage du carbone  
�� Production de biomasse (initiation des chaînes trophiques) 
�� Maintien et création d’habitats (réservoir de biodiversité, formation de 

paysages) 
 

Typologie des fonctions attribuées aux zones humides (d’après Anras, 2005) 
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Les fonctions des zones humides selon leur typologie SDAGE. (d’après Agence de l’eau. 

Guide technique n°5, 2005). 
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Annexe 9: Les démarches d’analyse fonctionnelle 
 

1. Démarche Territ’eau: 

Le programme agro transfert (INRA) propose une méthodologie permettant de 

déterminer, pour chaque zone humide, sa capacité d’épuration par rapport aux nitrates ainsi 

que la marge de progrès pour augmenter son efficacité. Il résulte de cette étude l’élaboration 

de fiche d’évaluation le rôle tampon de la zone vis-à-vis de la charge en azote. Elle prend en 

compte trois critères :  

�� La nature de l’interface entre la zone humide et le versant : présence/absence 

d’une haie continue/discontinue. 

�� Les flux de surface ou de subsurface : présence/absence d’écoulements 

préférentiels. 

�� Le couvert végétal: végétation eutrophe, prairie (fauchée/paturée, apports 

d’intrants), végétation oligitrophe ou culture. 

 

Ces critères combinés permettent de qualifier le potentiel de dénitrification de la zone 

humide sous la forme d’un code (ex : ++-). Conçue pour être appliquée au contexte breton, 

cette démarche est extrapolable à des territoires de contexte similaire. Notre étude nous 

pousse, en effet, à envisager l’inventaire des petites zones humides ponctuelles 

potentiellement intégrées dans les exploitations agricoles. Ce sont ces dernières, pouvant 

représenter jusqu'à 15% d’un bassin versant (Territ’eau, Bretagne) , qui pourront faire l’objet 

de cette évaluation. 

  

2. Programme PIREN-Seine  (Inventaire et fonctions des zones humides dans le bassin de la 

Seine):  

 Dans le cadre de cette étude, Gaillard et al (2002) propose d’établir un lien entre une 

typologie hydrologique de zones humides riveraines et les fonctionnalités qui y sont 

associées. La prise en compte de critères physiques, chimiques et biologique est proposée afin 

d’évaluer les fonctions de rétention des nitrates et de régulation des crues (tableau ci-dessous). 
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Régulation des crues Rétention et élimination des nitrates 

Largeur de la plaine d’inondation (Lp) Apports d’eau de ruissellements et de subsurface 
(Erss) 

Pente de la plaine d’inondation (Pp) Fréquence des débordements (Fc) 
Densité des chenaux et des annexes hydrauliques 
(Dca) 

Lessivages des nitrates (Ln) 

Macrotopographie de la plaine d’inondation(Tp) Macrotopographie de la plaine d’inondation(Tp) 
Connexion entre le lit mineur et la plaine 
d’inondation (endiguement) (Ccp) 

Revêtement de tourbes ou d’argile (Rta) 

Fréquence des débordements (Fc) Sinuosité du lit mineur (SI) 
Connexion avec un aquifère profond (Ap) Régulation des niveaux d’eau (Ne) 
Temps de transfert (Tt) Type de végétation (V) 
Type de végétation (rugosité) (V) Drainage agricole (Da) 
Obstacles construits (Oc)  
 

Chacun de ces paramètres est renseigné quantitativement ou semi-quantitativement et affecté 

d’un coefficient entre 0 et 1. Deux indices sont alors calculés : 

�� F=[((Lp+Pp+Dca+Tp+Ap+Tt+V+Oc)/8) * Fc* Ccp]^(1/3) ; indice  de régulation des 

crues. 

�� N= ((Erss+Fc+Ln)/3 )+ ((Tp+Rta+SI)/3) + ((Ne+v)/2) -  Da ; indice de rétention et 

d’élimination des nitrates. 

 

Ces indices varient de 0 (absence de fonction) à 1 (présence de fonction, réalisation forte). 

Nous pouvons remarquer que tous les indicateurs utilisés sont également considérés, et les 

auteurs ne précisent pas si chacun de ceux-ci ont un rôle égal. Cela semble être un frein à la 

représentativité objective de la fonctionnalité de chaque typologie de zone humide. Cependant 

si ce même système est appliqué sur un territoire, une comparaison entre les différents sites 

pourrait être possible. La démarche demande donc à être améliorée. Il faudrait estimer les 

possibilités d’extrapolation aux zones humides riveraines de la Loire, de ses affluents et autres 

cours d’eau présents sur la région. 

 

Bibliographie: 

http://agro-transfert-bretagne.univ-rennes1.fr 
 
Gaillard S., Sebilo M., Brunstein D., N’Guyen-The D., Graby M., Fustec E., Bendjoudi 
H., Bravard J.P., Amezal A., Billen G., Mariotti A., (2002).Typologie t fonctions des zones 
humides riveraines. Rapport de synthèse, Programme Piren Seine 1998-2001. UMR CNRS 
Sisyphe. 32p 
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Annexe 10: Les statuts de protection et de menaces des espèces et des habitats : des 
critères pour l’évaluation patrimoniale des habitats et des espèces. 

 
Extrait du guide méthodologique des plans de gestion de réserves naturelles (Aten, 2006) 
 
Listes de référence : 
Au niveau international : 

�� Annexe I de la directive européenne n° 92/43 du 21 mai 1992 pour les habitats (France 
métropolitaine), en utilisant les manuels d’interprétation (EUR 15), ainsi que les 
cahiers d’habitats qui précisent les sous-types et les régions concernées. 

 
�� Annexes II et IV de la même directive pour les espèces animales et végétales. 

 
�� Annexe I de la directive européenne n° 79-409 du 2 avril 1979 sur les oiseaux 

sauvages. 
 

�� Livres rouges de l’UICN 1996 : www.redlist.org 
 

�� Autres listes : Convention de Bonn 1979, Convention de Berne, 1979. 
 
Au niveau national : 

�� Arrêtés ministériels relatifs aux listes d’espèces végétales et animales protégées sur le 
territoire national. 

 
�� Listes rouges nationales (espèces menacées et vulnérables). 

 
�� Statuts de rareté dans les atlas nationaux. 

 
�� Endémisme, limite d’air ou air disjointe du noyau principal. 

 
Au niveau régional : 

�� Arrêtés ministériels relatifs aux listes d’espèces végétales et animales protégées sur le 
territoire régional et départemental. 

 
�� Listes des habitats et des espèces déterminantes établies pour la modernisation des 

ZNIEFF par les CSRPN. 
 

�� Listes rouges régionales et parfois départementales (espèces rares et menacés) 
 

�� Statut de rareté dans la flore régionale et les atlas régionaux ou départementaux. 
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Annexe 11 : Remarques et critiques de la méthodologie 

Contacts/ Structure Critiques de la méthodologie Critiques des fiches de terrain 
P.Blanchard/ CRPF des Pays de la 
Loire 

Le critère pédologie est à prendre 
avec précaution, il peut y avoir en 
effet des variations de traces 
d’hydromorphie selon les pratiques 
culturales ou autres utilisations 
modifiant les processus asphyxiants.  
Les forêts sont de plus des milieux au 
sein desquelles l’asphyxie des 
horizons provoquent des traces 
d’hydromorphie sans que la zone soit 
humide. 

Trop exhaustive, son application 
nécessite une échelle d’investigation 
fine ce qui est intéressant pour un 
rendu cartographique mais cher. Il 
conviendrait de simplifier les 
données de terrain  à partir de 
facteurs discriminants (surface, 
maillage,…). Les bio-indicateurs ne 
sont pas adaptés à une utilisation 
répétée dans le cadre d’un 
inventaire. 

M. Acherar / conservatoire des 
espaces naturels du Languedoc 
Roussillon 

Méthodologie reconnue dans le 
bassin RMC, il faudrait hiérarchiser  
la procédure de délimitation qui peut 
être assez lourde pour les 
investigateurs. Pour cela il convient 
de préciser les cas nécessitant 
l’application méthodologique de 
délimitation. De plus il faut préciser 
dans quels cas utiliser les critères de 
pédologie et définir plus clairement 
les critères d’homogénéité. 

L’utilisation d’une classification de 
recouvrement plus fine (ex : 
classification de Londo, 12 classes). 
Bien distinguer les hygrophiles 
strictes des préférentielles. 

Yann Jeandenans / Chargé de 
mission inventaire SAGE Vie et 
Jauney (Vendée) 

Préconise l’utilisation du critère 
pédologique en premier car plus 
direct et facile à appréhender.(ZH en 
contexte agricole). 
La définition de l’espace de 
fonctionnalité pourrait être fonction 
du réseau de drainage. 

Les critères d’alimentation  
hydrologiques sont peu pertinents 
car de multiples entrées et sorties 
d’eau coexistent. 
L’homogénéité des écoulements est 
un bon facteur d’évaluation des 
temps de résidences des flux 
(intéressant pour l’évaluation de 
l’épuration). 
Il convient de hiérarchiser les 
données obligatoires et optionnelles 
afin d’alléger les démarches selon 
les objectifs. 
 

P. Douville/ Syndicat du bassin 
versant de Grand-Lieu 

La détermination semble lourde pour 
des inventaires généralisés. 
À adopter en cas de doutes sur des 
secteurs d’enjeu agricole ou 
d’urbanisation. 
L’utilisation des critères de 
caractérisation afin de hiérarchiser 
les sites selon leur « intérêt » semble 
intéressante. 

Trop lourde pour de petites zones 
humides 
Inadaptés aux zones humides 
complexes comportant plusieurs 
objets. 

Fédération régionale des chasseurs 
des Pays de la Loire 

Pas de remarques particulières sur la 
méthodologie 

Manque de compétence pour remplir 
les rubriques 
Appui sur la nécessité d’avoir un 
outil léger pour agir rapidement 
dans des actions concrètes de 
gestion 

EDEN (gestion des mares en Maine 
et Loire) 

Intéressent mais matériel et 
compétence trop poussé.  
Décliner en deux approches : 

�� Une rapide : existence de la 
zone / grandes 
caractéristiques/ problèmes 
flagrants 

�� Une plus poussée sur les 
zones d’actions prioritaires. 
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Annexe 12 : Carte des SAGE des Pays de la Loire
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Annexe 13 : Modalités d’évaluation en vue de la hiérarchisation des zones humides 
 

 

Évaluation de l’intérêt patrimonial d’une zone humide, d’après Michelot (2003). 

Intérêts Flore note Faune note 

Fort 
 
 
 
 

1 ou plusieurs espèces protégés ou                
présence de plantes rares à l'échelon 
national, régional, départemental (listes 
rouges…) 
 
 6 

-Présence d'espèces protégées inféodées 
ou de passage.  
-Milieu très favorable à des espèces 
inféodées aux zones humides (oiseaux, 
amphibiens, reptiles, insectes,…).               
-Zone humide ponctuelle particulière 
représentant un habitat potentiel pour 
certains groupes d'animaux (mares,...) 4 

Moyen 
 
 
 

Cortège floristique caractéristique d'une 
formation hygrophile rare (tourbière 
bombée…) ou Groupement floristique 
présentant une forte  diversité végétale et 
possédant potentiellement des espèces 
rares ou Présence d'espèces rares à 
l'échelon local 3 

Zone de refuge et de gagnage pour les 
espèces de gibier (sanglier, chevreuil,…) 
 
 
 2 

Faible 
 
 
 

-Milieu pauvre sur le plan botanique.                 
-Milieu mono spécifique type roselière.              
-Milieu connaissant une eutrophisation 
avancée:avancement de plantes nitrophiles 
ou fort embroussaillement. 0 

-Milieu paludéen de superficie réduite ou 
dégradé.                                                   -
Milieu fortement sujet au dérangement: 
proximité des habitations… 0 

 
 

Habitats   Structure du paysage 

Rareté note État de conservation note Superficie note 

Distance à la 
zone humide 
la plus 
proche note 

Présence de deux 
habitats ou plus, ou 
d'un habitat de la 
prioritaire.  2 

Milieu bien conservé  
 
 2 Plus de 10 ha 2 

moins de 
200m 2 

Présence d'un 
habitat de la 
directive 1 

Milieu moyennement conservé  
 1 1 à 10 ha 1 

de 200 à 
500m 1 

Absence d'habitat 
de la directive 0 

Milieu dégradé 
 0 

Moins de 1 
ha 0 plus de 500m 0 
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Évaluation de l’intérêt fonctionnel d’une zone humide, d’après Michelot (2003). 

 

Proposition d’évaluation et de notation (Note sur 8 : intérêt très fort (8) ; fort (6) ; moyen fort 
(4) ; Faible (2) ; très faible (0) 
 
 
Proposition d’évaluation et de notation du rôle des zones humides dans la régulation 

hydraulique (Note sur 6 : intérêt très fort (6) ; fort (5) ; moyen fort (4) ;moyennement faible (2) ; 
très faible (0) 
 

Superficie de la ZH Notation 

Zone inondable de plus de 1 ha 6 (intérêt fort) 

Zone inondable de moins de 1 ha 3 (intérêt moyen) 

Zone non-inondable 0 (intérêt faible) 

Intérêt des zones inondables des cours d’eau selon leur superficie. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Pas de source de pollution à moins 
de 200 mètres 

Note : 0  

Une ou des sources de pollution 
entre 50 et 200 mètres : 

  

 ZH connectée au réseau 
hydrographique (maillage serré) 

ZH non connectée au réseau 
hydrographique (maillage serré) 

ZH > 6 ha 4 (6) 6 (8) 
ZH > 1 ha 2 (4) 4 (6) 
ZH < 1 ha 0 (2) 2 (4) 

Superficie ZH ZH connectée au réseau 
hydrographique (maillage) 

ZH non connectée au réseau 
hydrographique (maillage) 

> 20 ha 6 5 
10 – 20 ha 5 4 
5 – 10 ha 4 (5) 3 (4) 
1 – 5 ha 3 (4) 2 (3) 
< 1 ha 2 (3) 0 (2) 
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Modalité d’évaluation des facteurs forçant (Aquascop, 2006) 

Le niveau de menace : il faut considérer différents facteurs susceptibles de provoquer une 

réduction de la surface de la zone humide (urbanisation, routes, remblai, fractionnement 

des corridors,…), de réduire sa valeur patrimoniale (pollution, surexploitation, sur 

fréquentation, espèces invasives…) et enfin de perturber la dynamique naturelle du milieu 

(fermeture du milieu, fonctionnement hydraulique perturbé,…). A partir de ces 

informations, il convient d’établir alors trois niveaux de menace (fort, moyen, faible).  

 

Niveau de protection réglementaire : ici encore, trois niveaux de protection décroissante 

sont suggérés (Tableau ci-dessous). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Niveau de gestion : deux niveaux sont proposés. Le niveau 1 (tableau ci-dessous) étant le 

plus favorable. 

NIVEAU 1 �  NIVEAU 2  
La zone humide fait partie (à plus de 30%) d’un 
périmètre dont la gestion est partiellement 
assurée par une démarche de gestion du milieu 
(CRE, SAGE, PNR,…) avec documents de 
référence (programme d’actions, document 
SAGE, convention de gestion,…) ET avec une 
structure existante (syndicat, animateur,…)  

La zone humide fait partie (à plus de 30%) d’un 
périmètre dont la gestion est partiellement 
assurée par une démarche de gestion du milieu 
(CRE, SAGE, PNR,…) avec documents de 
référence (programme d’actions, document 
SAGE, convention de gestion,…) OU avec une 
structure existante (syndicat, animateur,…) 

NIVEAU (PAR PROTECTION 
DECROISSANTE) 

EXEMPLE 

1 : + de 50% de la surface  bénéficie d’un 
statut de protection ou d’une maîtrise 
foncière favorable à la conservation des 
habitats et des espèces 

Conservatoire du littoral, réserve naturelle, arrêter de 
protection de biotope, réserve de chasse, réserve 
biologique dirigée (ONF)… 

2 : + de 50% de la surface bénéficie d’un 
statut particulier  permettant la mise en place 
de mesures favorables à la conservation de 
la zone humide 

Natura 2000, site inscrit, ZPS, ZSC au titre des 
directives oiseaux et habitats 

3 : site sans mesure particulière de 
conservation  ou dont l’étendue de la 
protection est minoritaire (< 50%) 
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Annexe 14 : Outils de préservation des zones humides 
 

Les documents d’urbanisme 

Les documents d’urbanismes (PLU , SCOT et Carte communale) réformés en 2000 

par la loi SRU (n°2000-1208), permettent aux collectivités d’exprimer une vision d’avenir de 

leur territoire s’inscrivant dans une optique de développement durable. La prise en compte de 

l’environnement détermine ainsi la légalité du document. 

Directement opposable aux tiers, le PLU représente une des clés de préservation des 

zones humides. Son architecture se décline en quatre étapes (Savarit-Bourgeois, 2005) :  

�� Le rapport de présentation : il comporte notamment une analyse de l’état initial de 

l’environnement, un diagnostic, diverses justifications sur le choix du zonage et son 

incidence sur l’environnement. 

�� Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) : il s’agit d’un 

document politique exprimant le projet de la collectivité locale en matière de 

développement économique et social, d’environnement et d’urbanisme à l’horizon de 

10 à 20 ans. 

�� Les orientations d’aménagement : précise l’orientation du PADD dans certains 

secteurs. 

�� Le règlement : Il décrit, pour chaque zone définie dans le document graphique associé 

(zonage), les dispositions réglementaires applicables (et opposables). 

 
C’est ce dernier point qui constitue  la pièce fondamentale du PLU du fait du caractère 

opposable des règles choisies. Il s’agit, à cette étape, de sélectionner le zonage approprié. Il 

existe quatre types de zonages (N, U, A, AU)15. Cependant, il semble que seul le zonage « N » 

convienne à la nécessité de préserver les zones humides. 

« zones N » : Ce sont les « secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison soi de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence d’une 

exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. » (article R123-8 du code de 

l’urbanisme). 

                                                 
15 U : « Secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont 
une capacité suffisantes pour desservir les constructions à implanter » (R123-5) 
AU : « Zones à urbaniser (…) pouvant êtres classées en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de la 
commune destinés à être ouverts à l’urbanisation » (R123-6). 
A : Zones agricoles ; « secteurs de la commune , équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles » (R.123-7) 
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En effet, les articles régissant les occupations ou les utilisations du sol associés aux 

règlements pour ce type de zonage n’autorisent que les travaux qui contribuent à préserver les 

zones humides. Cela exclut toute opération de remblai, d’affouillement et de drainage. Seuls 

les travaux de restauration ou de création de zones humides peuvent êtres autorisés.  

Le SCOT établit les orientations de l’organisation du territoire et doit faire figurer 

celles maintenant l’équilibre entre les zones urbaines, industrielles, touristiques, agricoles et 

naturelles. La volonté de préserver les zones humides doit y figurer. La carte communale, 

utilisée par les petites communes au sein desquelles l’élaboration d’un PLU serait 

disproportionné (Joubert, 2006), doit établir un plan de zonage en accord avec le maintien de 

l’intégrité des zones humides en les excluant des zones constructibles. 

 

Les procédures de gestion et de protection : 

L’intégration des zones humides aux documents d’urbanismes pourrait constituer le 

premier niveau de préservation d’un plan d’action assurant la non-urbanisation des zones ne 

nécessitant pas de gestion particulière. Il conviendra par la suite de rajouter différents niveaux 

de gestion et de protection (figure 6 ci-après) en fonction de leur caractérisation (richesse 

biologique et intérêt fonctionnel) et des priorités d’interventions associées. 
 
  
  
  
  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Les éléments réglementaires en faveur de la préservation et la gestion des zones humides 
 
Bibliographie : 
Savarit-Bourgeois I., 2005. L’urbanisme réglementaire décentralisé. L’essentiel du droit de 
l’urbanisme. 3°édition, Galino éditeur.31-73. 

Planification : 
PLU-SCOT 
PNR 
SDAGE/SAGE 

Sites classés 
Maîtrise foncière 

Reserves 
naturelles 

Loi littoral 

Arrêté de 
biotope 

Convention 
internationnales 

Natura 2000 

Contrats Natura 
2000 

CAD (contrats 
agriculture 
durable) 

CRE-ZH 
(contrats 
restauratio
n entretien) 

MAE (Mesures agri-
environnementales) 

Loi DTR 

Protection 

Gestion 
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